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Editorial
LETTRE OUVERTE AUX MEMBRES DE LA LFBTA,
A ce jour, bon  nombre de messages déstabilisants circulent via mails, forums et « radio pas de tir».
Messages qui  colportent l’idée que les administrateurs (du moins certains) et autres acteurs en LFBTA
gèrent  sans se soucier des archers.   
Ils émanent pour la plupart d’anciens administrateurs ou d’archers ayant participé à l’aventure inter-
nationale qui, à ce titre, ont bénéficié des aides financières allouées par le pouvoir subsidiant. Certains
ne sont parfois même plus membres de notre association. Ils ont apprécié d’être aidés  et aujourd’hui
se sentent lésés, ne bénéficiant plus de la manne communautaire.   
D’aucuns poussent même la plaisanterie jusqu’à «diffuser» des  messages contradictoires sous plu-
sieurs  pseudonymes et être ainsi  certains de diriger la polémique et de s’assurer de pouvoir  « cracher
leur venin » tout en conservant l’anonymat.
Ce qui est dérangeant dans la démarche est que seuls ceux qui critiquent à tout va  et construisent  peu
ou plutôt pas sont les seuls à prendre la parole. Ils déblatèrent tant et plus et trouvent peu, voir pas
d’interlocuteur pour un débat contradictoire.…
Devait-on utiliser notre droit de réponse ? 
Jusqu’à ce jour, nous avons choisi de nous taire, de respecter le droit à la liberté d’expression, espérant
ainsi ne pas donner crédit aux ragots. Manifestement sans réel succès, car bon nombre d’idées fausses
continuent d’être  propagées et ce en prenant bien soin d’éviter d‘impliquer personnellement leurs
auteurs! 
Il est  opportun aujourd’hui de mettre une fois pour toute un terme à cette mascarade qui pour certains
administrateurs largement pris à parti, est tout sauf une plaisanterie …les attaques permanentes et
systématiques par la bande et jamais de front finissent par lasser. 
Ce petit noyau dur peu soucieux de l’intérêt général, s’applique à scier la branche sur laquelle nous
sommes tous assis, nous les membres de la LFBTA.
Il s’ingénie à salir l’image du Conseil d’Administration et  aussi d’autres responsables actifs en LFBTA …
qui bien que  n’étant pas parfaits se veulent intègres et dynamiques, travaillant au développement de
la LFBTA et de ses cercles.
Par effet boule de neige, ces actes sont aussi nuisibles à la  grande majorité des archers qui ne deman-
dent qu’à se faire plaisir avec leur arc, qui s’investissent pour progresser et ainsi faire progresser le tir à
l’arc en communauté française. 
Il est temps que ces quelques adeptes du nombrilisme, plus soucieux de leur « aura » que de l’avenir de
l’archerie, cessent de jacasser pour le simple plaisir de déstabiliser un système qui à leurs yeux commet
un crime de lèse-majesté, celui de ne plus leur ouvrir le  bon côté du système communautaire (accès aux
subsides).    
S’ils souhaitent réellement apporter leur pierre à l’édifice «Tir à l’arc », qu’ils s’investissent positive-
ment plutôt que de parler par amalgame de clichés et de critiques simplistes, gratuites et trop souvent
méchantes.
Car si la critique peut-être constructive, encore faut-il savoir la présenter. On peut tout dire, mais enco-
re faut-il savoir choisir les mots pour le dire.

Le Conseil d’Administration et les délégués des provinces et du tir nature.

LIGUE FRANCOPHONE BELGE DE TIR A l’ARC 
de la F.R.B.T.A, association sans but lucratif. Site web : http://www.lfbta.be
COMPOSITION DU CONSEIL  D’ADMINISTRATION AU 18.02.2006

Président  - VERSTRAETEN Michel - Privé : 02 / 721.47.88
Woluwedal, 4 bus 21 1932 St Stevens Woluwe
Fax : 02 / 721.47.88 - Courriel : president@lfbta.be
GSM : 0479 / 995.728  
Secrétaire général - LEJEUNE Léon - Privé : 055 / 21.50.96
Boulevard des Fusillés, 21 - 9600 Renaix - Fax : 055 / 21.50.96
Courriel : secretairegeneral@lfbta.be
GSM : 0496 / 452.496
Trésorier  - LEMAIRE Pierre Jacques - Privé : 02 / 354.92.81
Rue Mattot, 86  1410  Waterloo - Fax : 02 / 354.92.81
Courriel : tresorier@lfbta.be et pjlemaire@lfbta.be 
GSM : 0495 / 927.917
Vice Président  responsable de l’arbitrage, règlements et International -
WIGGELEER Patrick - Privé : 02/ 267.56.97 - GSM :0473 / 93 41 03  
Kasteelstraat, 7 bus 5  1853 Strombeek Bever Fax: 02/ 267.56.97
Courriel : arbitrage@lfbta.be et pwiggeleer@lfbta.be   
Administrateur responsable Gestion Sportive 
FIEVET Daniel - Privé : 02 / 384.12.83
Rue Longchamp, 13   1420  Braine l’Alleud
Fax : 02 / 384.12.83 - Courriel : dfievet@lfbta.be 
GSM 0479/83.61.59
Administrateur responsable de l’arbitrage et de la lutte  contre la dopage
MEUNIER Patrick - Privé : 071 / 74 25 13 - GSM : 0475 / 67 81 21
Ave du Progrès, 5   5060  Sambreville
Administrateur responsable Sport pour tous et de la Jeunesse :
RONSSE Marc - Privé : 056/ 22.43.11
Walleweg, 36  8510 Bellegem - Fax : 056 /22.43.11
Courriel : mronsse@lfbta.be - GSM : 0476 / 521.038
Secrétariat administratif
Boulevard des Fusillés, 21 9600 Renaix - Tel-Fax : 055 / 21.50.96
Courriel : info@lfbta.be
Ouverture  bureau: du Lundi au Jeudi : de 8h à 12h et de 13h à 17h.
Vendredi : de 8h à 12h et de 13h à 15h.

DELEGUES PROVINCIAUX
Brabant - VAN VLAENDEREN Michel - Privé : 02 / 672 45 63
Chaussée de Wavre, 1270   1160 Bruxelles
Courriel : brabant@lfbta.be - GSM : 0472 / 30 53 09
Hainaut - de RYCKERE Eric - GSM : 0498:10 27 86
Rue A.Briart, 28 - 7160 Chapelle- lez- Herlaimont
courrier : hainaut@lfbta.be - dryckereer@voo.be 
Liège - DELCOMINETTE Guy - Privé : 04 / 263.05.34
Rue André Renard, 38  4430 Ans
Courriel : liege@lfbta.be
Namur - ESTIEVENART Philippe - Privé : 081 / 40 16 36
Rue Grande, 50   5100  Wierde
Courriel : namur@lfbta.be - GSM : 0495 / 48 59 62
Luxembourg - FLORENT Bernard - Privé : 080 / 67 21 81
Burtonville, 8   6690 Vielsalm
Courriel : Luxembourg@lfbta.be - GSM : 0799 / 33 56 71

AUTRES FONCTIONS
Tir Nature (délégué au -)
WILLEMS Henri - Privé : 04 / 376 72 02
Val de la Berwinne, 10  4607  Mortroux                                
Courriel : nature@lfbta.be et  hwil@belgacom.net              
GSM : 0475 91 05 31
Directeur Technique - FIEVET Daniel - Privé : 02 / 384.12.83
Rue Longchamp, 13   1420  Braine l’Alleud
GSM : 0479/83.61.59
Courriel  : directeurtechnique@lfbta.be

CHARGÉS DE MISSION
Site web : 
KYRITSOGLOU Sam  : Rue de Braives, 11 - 4210 Vissoul ( Burdine)
Courriel : webmaster@lfbta.be - GSM : 0494 / 88 14 58

RESPONSABLES PROVINCIAUX À L’ARBITRAGE
Brabant : POSTE A POURVOIR
Hainaut : MILANI Jean-Claude - Privé : 071 / 35.45.52
Rue Wauters, 93/2  6041 Gosselies - Courriel : jcmilani@skynet.be
Fax : 071 / 35 45 62 - GSM : 0478 / 53 81 63 
Liège : ENGLEBERT Eric - Privé : 04 / 358.32.22
Parc de la Hayoulle, 9  4620 Fléron
Courriel : eric.englebert@belgacom.net
Luxembourg : … Intérim assuré par … …     
FLORENT Bernard - Privé : 080 / 67 21 81
Burtonville, 8   6690 Vielsalm
Courriel : bernard.florent@skynet.be - GSM : 0799 / 33 56 71
Namur : ROSIERE Julien - Privé : 083 / 69.00.46
Rue Haie Collaux, 28  5530  Spontin
Courriel : rosiere.julien@caramail.be
Nature : WILLEMS Henri - Val de la Brwinne 10 - 4607 Mortroux 
04 /376 72 02 - 0475/91 05 31 - h.wil@belgacom.net 

CONSEIL DE DISCIPLINE
Brabant : DE MAERE André : Grote Baan, 150 - 1620 Drogenbos
Hainaut : RAEYMACKERS Christiane : Rue de la Chapelle, 24 - 6210
Villers Perwin
Liège : DIELIE Gwenaël : Rue de l'Expension, 9 - 1070 Anderlecht
BODSON  Marie - Thérèse : Rue du Petit Navarre, 27- 6830 Bouillon
Namur : WOUTERS Jean – Louis : Rue Delvaux, 53 - 5030  GEMBLOUX
Nature : BOXHO Claudine   Chemin d’Enonck, 18 – 4130 Hony-Esneux

CONSEIL DE DISCIPLINE D’APPEL
Brabant : STEURS Daniel - Chaussée de Haecht, 1139 - 1140 Bxl
Hainaut : poste à pourvoir
Liège : TONKA Jean - Rue Emile Vandervelde, 117 - 4624 Romsée
Luxembourg : MEYER Christophe - Rue d’Orval, 6 - 6810 Valansart
Namur : VAN KERKHOVE J- L - Rue des Sources,5 - 5530 Godinne
Nature : BRENY Cédric   Rue Francq, 8 – 6700 Arlon

COTISATIONS ANNUELLES ET AFFILIATIONS
Les coordonnées des nouveaux membres sont à envoyer au secré-
tariat administratif. Les 24 euros de cotisation ( quelle que soit le
date d’inscription) ainsi que les 3 euros pour l’achat du passeport
de tir sont à verser au compte :  634 – 7620002 – 45 de la LFBTA.

TAXES – TIRS
Le montant des redevances de tir et des taxes FITA éventuelles,
sont à verser au compte de la LFBTA dans les 15 jours qui suivent la
réception de la note de créance.
Le rappel sera automatiquement majoré de 12,5 euros.

FÉDÉRATION ROYALE BELGE DE TIR À L'ARC - FRBTA 
http://www.belgium-archery.be

Président : Thierry ZINTZ
Bauwenberg 7   B-1970  Wezembeek-Oppem 
thierry.zintz@skynet.be Tel / Fax : +32-(0)2-731.35.95
Mobile : +32-(0)497 / 604.575
Administrateurs : Aerts Kurt, De Schutter Frans, Fievet Daniel,
Lemaire Jacques, Struyf Eric et Wiggeleer Patrick.
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6
ÈME

MANCHE DU CHAMPIONNAT DE

BELGIQUE DE TIR NATURE SUR BLASONS

SPRIMONT, LE 8 JUIN 2008

Sprimont est un des rares
clubs qui peut s’enor-
gueillir d’avoir la possibi-
lité de monter 2 terrains.
Le responsable des terrains, Olivier
Mahy, a non seulement réussi à se
procurer des blasons devenus rares
sur les terrains car très difficiles à
trouver (DELTA) mais il a aussi exploi-
ter les bois au maximum.
Alternant habilement les difficultés
techniques (fourches, dévers mon-
tants ou descendants, couloirs, …)
avec les « trompe l’œil » et jeux de
lumière, les archers ont été maintes
fois surpris (et déçus) de voir où arri-
vaient leurs flèches.

Un seul sanglier a été réalisé à
Sprimont.
Que les archers se rassurent, Olivier
l’a promis, les bêtes seront mieux
nourries et donc plus dodues l’année
prochaine !
Un plantureux barbecue attendait les
archers à midi pour leur rendre les
forces bien nécessaires avant
d’entamer le deuxième parcours.
Lors de la remise des prix, «Père
Olive», sponsor du club a réconforté
chaque participant en leur offrant un
colis surprise (composé d’un assorti-
ment de leurs délicieux produits) et a
également offert les trophées remis
aux meilleurs.
La journée s’est terminée dans la
bonne humeur, sous une météo clé-
mente, et avec le verre de l’amitié, qui
réconcilie tous les archers.

C.B.
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Cette 7ème manche du Championnat de Belgique de
Tir Nature sur blasons restera dans les mémoires, et
en particulier dans celles de Jean-Marc HEINE (AGC),
Michel LEONARD (AGC), Eddy HUBERTY (CDC) et
Olivier MAHY (AGC).
Fait rarissime en concours, nous avons pourtant eu
droit à deux « Robin des Bois » sur le même parcours,
et dans la même cible ! 
D’abord, c’est Jean-Marc qui a réussi à placer sa flè-
che exactement dans l’encoche de celle de Michel,
dans un birdy. Déjà rare en soi, cet exploit fut pour-
tant répété l’après-midi sur ce même birdy, et c’est
Eddy qui a réussi à encastrer sa flèche dans celle
d’Olivier. Est-il besoin de le préciser ? Ces flèches
étaient cette fois en zone « tué ».
Roger Gadeyne, nouveau responsable terrain avait
pourtant préparé un terrain truffé de pièges tech-
niques, sans pour autant le compliquer à l’extrême.
Les orages annoncés dans la journée nous ont genti-
ment laissés tirer au sec. Ils se sont par contre asso-
ciés aux vivats de la remise des prix, pour se retirer
dès celle-ci terminée.
Les archers encore présents ont alors terminé la soi-
rée autour d’un succulent morceau de tarte et du
verre de l’amitié.
Encore une belle journée de tir !

C.B.
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7
ÈME

MANCHE DU CHAMPIONNAT DE

BELGIQUE DE TIR NATURE SUR BLASONS

COMBLAIN-AU-PONT, LE 22 /06/2008
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Deux 
« Robin des Bois » 

à Oneux !



C’est sous un soleil
radieux que les
Bastognards ont accueilli
les nombreux archers
venus de Belgique, mais
aussi de France et du
Luxembourg pour cette
8ème manche 
du championnat.
Outre leur terrain habituel, nos amis
de Bastogne avaient aménagé spécia-
lement pour l’occasion un deuxième
parcours sur un site jamais visité par
les archers auparavant.
Quel décor enchanteur ! Un savant
mélange de bois de feuillus, de prai-
ries sauvages, une sapinière, un ruis-
seau enjambé par un petit pont, bref :
un peu de tout, pour le plus grand
plaisir des yeux. 
Ajoutez à cela le transport des pelo-
tons sur place dans une remorque

agrémentée de « banquettes » (faites
de ballots de foins), un tracé de par-
cours original et complet, obligeant
parfois les archers à mettre le genou
à terre pour arriver en cible tout en
évitant les pièges et vous aurez la
recette d’une journée pleinement
réussie. 
La parfaite organisation du greffe et
des départs (simultanément sur les 2
parcours) a permis aux nombreux
archers présents d’effectuer leurs 2
parcours  en un temps record.
En attendant la proclamation des
résultats, ceux-ci ont pu déguster de

délicieuses mousses au chocolat (fai-
tes maison), de savoureux morceaux
de tartes et même des « pipes
d’Ardennes » artisanales.
La remise des prix a eu lieu à 18h00
en présence de l’Echevin des Sports
de Bastogne, qui n’a pas manqué
l’occasion de féliciter à nouveau « Les
Archers de la Roulle », vainqueurs de
la coupe de Belgique par équipe en
avril de cette année à Fexhe-Slins.

Claudine BOXHO
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8
ÈME

MANCHE DU CHAMPIONNAT DE

BELGIQUE DE TIR NATURE SUR BLASONS

BASTOGNE, LE 31/08/2008
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ZELZATE 2008 CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 

OUTDOOR INDIVIDUEL SENIORS, MASTERS  ET PAR EQUIPE

Cette année, c’est au cercle de tir «KJSS»
de Rumst que la Fédération Royale
Belge de Tir à l’Arc  a confié la tâche
d’organiser le Championnat de
Belgique Oudoor « Individuel Seniors et
Masters » ainsi que « par Equipe ».
A cette occasion le cercle, avec l’aide
active de la commune de Zelzate, n’a
pas lésiné sur la logistique déployée
pour aménager le terrain de football
«De Grensboys». Les finales, tant pour le
bronze que pour l’argent et l’or, se suc-
cédant à l’instar d’organisations inter-
nationales sur un podium.
Bien qu’une météo peu favorable à la

réalisation de grandes performances se
soit invitée lors des deux jours de
Championnat, l’ambiance est restée
bonne tout au long des différentes
compétitions individuelles et par équi-
pes.
151 archers et archères (43 LFBTA) se
sont affrontés samedi dans un vent
dantesque pour les épreuves individuel-
les tandis que dimanche, 11 équipes
«Recurve» (3 LFBTA) et 8 équipes
«Compound» (3 LFBTA) ont affronté la
pluie et le vent. 
Et si le temps ne fut pas de la partie, les
médaillés n’en sont que plus méritants

eux qui ont dû faire mieux que  leurs
concurrents mais aussi composer avec
les éléments pour glaner leurs lauriers.
Merci à l’équipe de KJSS pour leur pres-
tation dans l’organisation de cham-
pionnat 2008. L.L.

L ’ A R C H E R  N ° 3  /  2 0 0 8  > 6

INDIVIDUEL
COMPOUND DAME
OR: MARTENS NAOMI
AR: DESSOY CATHELINE
BR: BOUILLARD PATRICIA
RECURVE DAME
OR: GEERAERTS TAMARA
AR: WOLLES FREYA
BR: STRUYF SABRINA
RECURVE DAME MASTERS
OR: PAULUS DOMINIQUE
AR: WULLUS NELLY
BR: VAN DEUN MARIE-CLAIRE
COMPOUND HOMME
OR: SOETAERT STEFAN
AR: MESTDAGH SVEN
BR: DEPOITIER JULIEN
COMPOUND HOMME MASTERS
OR: PRIEELS PHILIPPE
AR: HAEMHOUTS LUDO
BR: MAQUET GILBERT
RECURVE HOMME
OR: THIRY NICO
AR: VAN STEENBERGEN JEF
BR: DENIS IVAN
RECURVE HOMME MASTERS
OR: LUYCKX JAN
AR: JANSSENS EDDY
BR: PEELEMAN ROGER

EQUIPES
RECURVE
OR: DKP POPPEL

VAN STEENBERGEN JEF
LUYCKX JAN
DE SCHUTTER FRANS

AR: SSC CHARLEROI
PEREMANS MANUEL
SCHULER LUC
CLART STEVE

BR: BRI INGELMUNSTER
CALLEWAERT PEDRO
CALLEWAERT DANNY
COUDEYSER JENS

COMPOUND
OR: GSR 1 BRUXELLES

PRIEELS SARAH
PRIEELS PHILIPPE
DENAEYER JEAN

AR: SLB BEGIJNENDIJK
VERDEYEN LUC
COENEN JOHN
PEETERS JAN

BR: KJSS RUMST
BRAECKMAN MARC
VANPARYS MELISSA
ADAM NICO 
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LA RONDE DES 3D
WARSAGE 

LE 29/06/2008

COMBLAIN-AU-PONT

LE 10/08/2008

ZANDBERGEN

LE 24/08/2008
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La « ronde des 3D » est à présent bou-
clée. En effet, après Bastogne et
Wuustwezel (voir articles dans
l’Archer du 2ème trim. 2008), ce sont
les clubs de Warsage, Comblain-au-
Pont et Zandbergen qui ont organisé
avec brio leur manche qualificative
pour le Championnat de Belgique de
Tir Nature 3D. Chacun de ces terrains
avait son charme et ses difficultés
propres et tous ces tirs se sont dérou-
lés dans une très bonne ambiance
chère aux archers du Tir Nature.

Le Championnat de Belgique de Tir
Nature sur 3D se déroulera le 5 octo-
bre prochain et c’est le club A.G.C. de
Sprimont qui aura le plaisir
d’orchestrer ce rendez-vous. Le tir
aura lieu sur un terrain spécialement
aménagé pour l’occasion à Fraiture
(Sprimont). Une invitation est
envoyée aux clubs et est disponible
sur le site de la L.F.B.T.A.  

Rappelons que pour être classés à ce
championnat de Belgique, les archers
doivent avoir obligatoirement partici-
pé à deux manches de la « Ronde ».
Il est bien entendu que les autres

archers pourront également partici-
per à ce tir, mais priorité sera accordée
aux archers susceptibles d’être clas-
sés.
Rappelons également que le nombre
de participants étant limité à 100,
l’inscription préalable est obligatoire
afin de permettre aux organisateurs
de préparer au mieux cette journée
(constitution des pelotons, etc). Seul,
le paiement officialisera l’inscription.

Il est à noter que le déroulement du
Championnat de Belgique de Tir
Nature sur 3D se fera dans la plus
stricte application du règlement en
vigueur, à savoir : le « Règlement Tir
Nature à l’Arc 3D Belgique », approuvé
par l’UC/CE en date du 30 janvier
2008, version 1-1.
Rendez-vous donc le 5 octobre pro-
chain à Fraiture (Sprimont) pour le
Championnat de Belgique de Tir
Nature sur 3D 2008 et … bonne chan-
ce à tous, que les meilleurs gagnent.

Claudine BOXHO



Le Liry Archerie
Chiny vient de

perdre un grand
homme

Notre ami Archer
George Meyer était
une personne qui trac-
tait tout le monde der-
rière lui.
Il était fascinant
d’humilité, de sagesse,

de réflexion et donnait sans jamais rien demander en
retour.Valeurs de la vie qu’il a transmises aux membres de
sa famille, eux aussi membres de notre Club.
Ce départ est également douloureux pour nous tous.
Nous remercions toutes les personnes qui ont apporté
leurs nombreuses marques de soutien depuis son départ.
Ami Archer Georges, nous te saluons.

Nous avons été informés du décès survenu 
ce jeudi 18 septembre  de

Monsieur Daniel GROSSI
Président de la Gilde des Archers de Saint-Pierre

Au nom de tous les archers de la LFBTA et de tous ceux qui
l'ont connu,

nous présentons à la famille et aux membres de GAU, nos
plus sincères condoléances.

Le Conseil d'Administration de la LFBTA
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Jacques Verwaest 
nous a quittés

Il était, en tout premier lieu,
un archer plutôt «  Field »
Dans son club, pendant plus
de 16 ans, il était «  la tête et les
jambes » et aussi les bras. Il en
a assumé la présidence avec
volonté, ne comptant pas ses
heures et faisant passer sa
passion au premier plan.
Il a assumé diverses fonctions
au sein de notre ligue et de la
Fédération Royale Belge de Tir à l’Arc :
• délégué de club auprès du comité provincial,
• président pendant de très nombreuses années,
• administrateur au sein du Comité Exécutif de la F.R.B.T.A.
Il a également été un des piliers de l’organisation des
Championnats d’Europe organisés au Stade Roi Baudouin
en mai 2004.
Au travers de ces diverses fonctions, il nous a montré son
caractère « bien trempé » assorti de ses qualités : son
dévouement sans limites, sa volonté inébranlable… 
Chacun de nous aura eu l’occasion de se frotter à ses colères,
ses coups de g…..mais tout cela finissait toujours par
s’arranger sans rancune autour d’une pinte.
Il nous a quittés ce 23 août après avoir lutté avec un coura-
ge remarquable.
Qu’il repose en paix et, comme un pharaon, que son bateau
l’emporte vers des eaux calmes.

Le Conseil d’Administration de la L.F.B.T.A.
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BAT  …  B E LG I U M  A R C H E R Y  T E A M  ! ! !
« BAT » … présenté comme étant le maillon manquant pour permettre une préparation plus professionnelle  des archers Belges recher-
chant l’excellence et qui ouvre les portes des résultats internationaux … sera national ou ne sera pas national.
C’est en ces termes que la structure (présentée dans l’archer n°4 2007) nous a été proposée par ses initiateurs (membres de la HBL).

Si à l’époque, bien que prudents et vigilants, nous restions confiants quant à la possibilité d’aboutir par la négociation, le dialogue à la mise en
place d’une structure d’envergure nationale n’hypothéquant  pas le travail de formation existant en LFBTA avec le soutien financier de la
Communauté Française (ADEPS), et ce en dépit du texte calamiteux qui nous présentait l’enfant, nous devons avouer qu’aujourd’hui l’optimisme
est érodé.

Nous ayant, lors de la seule et unique réunion bi-communautaire qui ait eu lieu, accordé une petite concession, les initiateurs nous ont retourné
le texte initial sans prendre en compte nos remarques marquant le souhait de voir respecter les spécificités sportives et financières de la LFBTA et
de l’ADEPS. Quant à la réunion souhaitée pour amorcer la mise en place d’un projet à partir d’une partition vierge, nous l’attendons toujours.

La mise en place du projet continua toutefois à coup de séances d’informations, de séances d’entraînement, des séances pour lesquelles l’on se
garda bien d’en informer la LFBTA et ses archers. 
La structure dite « d’ambition nationale » devenant ainsi également la structure de la HBL … pendante de celle mise en place en LFBTA depuis
quelques années déjà. 

Les propos tenus récemment par le président de la HBL et la parution, dans le dernier n° de la revue de la HBL « Handboogschutter», de la pré-
sentation de BAT nous ont, si besoin en était, convaincus de la volonté en HBL de faire main basse sur la gestion du BAT, reléguant la LFBTA au
rang de faire valoir, faire valoir  nécessaire pour pouvoir revendiquer le nom de « BELGE » pour BAT. 
Et si tel n’est pas le cas, cela y ressemble furieusement.

Sachez que la LFBTA n’a jamais refusé de dialoguer pour que le projet voit le jour dans le respect des spécificités régionales tant politiques, spor-
tives que culturelles.
Toutefois pour que tel soit le cas il faut la même volonté du, des interlocuteurs potentiels et c’est là que le bas blesse.

QUE LES INITIATEURS DU PROJET « BAT » ET LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA HBL SACHENT QUE NOUS RESTONS DISPONIBLES POUR UNE
NEGOCIATION OUVERTE .
MAIS QUE NOUS REFUSERONS TOUJOURS LA MISE EN PLACE D’UNE STUCTURE FAVORISANT OUTRAGEUSEMENT UNE DES DEUX COMPOSANTES
PRESUMEES DU PROJET… D’UNE STRUCTURE NOUS FERMANT L’ACCES AUX SUBSIDES REGIONAUX … MAIS AUSSI  D’UNE STUCTURE N’INTEGRANT
PAS PARALLELEMENT A LA PREPARATION SPORTIVE, LA PREPARATION DE L’AVENIR PROFESSIONNEL DES ARCHERS.

SI TEL DOIT ETRE LE CAS ALORS « BAT » SERA  « VAT » ET RIEN D’AUTRE. 

Léon Lejeune                                                                                                       Daniel Fievet
Secrétaire général LFBTA                                                                                   Administrateur LFBTA et FRBTA
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CRITERES DE SELECTION POUR 

LE CHAMPIONNAT DE LFBTA 

EN SALLE 2008 – 2009

Durant la saison, l’archer doit réaliser un minimum de 5
compétitions  au sein de la ligue francophone ou
d’envergure nationale voir internationale.

En LFBTA : tirs P et L
En FRBTA : Tirs N
Soit tous les tirs repris dans le calendrier officiel

de la LFBTA et les 4 compétitions du BAIC.
Période de sélection : Après CAB 2008 jusqu’à et ce inclus
CAB 2009.

A la veille du championnat (15 janvier 2009), l’archer
confirme sa participation auprès du secrétariat adminis-
tratif.

Le jour du championnat, le classement est établi sur un
total de 600 points en fonction de 2 facteurs :    
• le résultat du tir de qualification du jour (300 points).
• une moyenne de vos 5 meilleurs tirs LFBTA (300 points).

PRATIQUEMENT 
Après chaque tir L ou N, les résultats seront encodés par
le secrétaire administratif de la ligue et une moyenne de
vos 5 meilleurs tirs ramenée sur 300 points apparaîtra. 
Le « classement provisoire » s’effectue par une addition
des points obtenus dans les 5 meilleurs tirs soit 300 flè-
ches ( 3000 points) ensuite  divisés par 10 pour obtenir
une moyenne sur 300 points. Si la décimale est inférieu-
re à 5 = point inférieur (ex : 282,3 = 282)
Si la décimale est égale ou supérieure à 5 = point supé-
rieur (ex : 282,6 = 283)

Le jour du championnat, cette moyenne sera ajoutée aux
points réalisés lors du tir de qualification (30 flèches) du
matin pour obtenir un total sur 600 points.
C’est au départ de ce total sur 600 que sera établi le clas-
sement en vue des éliminatoires de l’après-midi. En cas
d’égalité de points, les départages calculés en fonction
du nombre de 10 et de 9 ne seront réalisés que sur le tir
de sélection préalable.
Un « classement provisoire »  sera communiqué REGU-
LIEREMENT aux clubs via le courriel. Ce « classement pro-
visoire » ne signifie nullement que seuls les archers bien
classés au sein de celui-ci  participeront au championnat.  
La décision de participer est offerte à tous les archers qui
auront réalisé 5 tirs au terme de la période de sélection et
qui auront confirmé leur présence dans les délais !

CRITERES  DE SELECTION POUR LE

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE EN

SALLE 2008 – 2009

Le championnat est organisé par une des deux ligues
dans le respect de la parité des archers émanant de cha-
cune d’entre elles.
Sont sélectionnés :
RECURVE HOMME   16  + 16  = 32
RECURVE DAME 8  +   8  = 16    
RECURVE HOMME MASTER 8  +   8  = 16
RECURVE DAME MASTER            4  +   4  =   8

COMPOUND HOMME                   16  + 16  = 32
COMPOUND DAME                        8  +   8  = 16
COMPOUND HOMME MASTER    8  +   8  = 16
COMPOUND DAME MASTER        4  +   4  =   8

LFBTA
En LFBTA, la sélection s’effectue sur base des résultats et

du classement final des championnats de ligue franco-
phone. 
Les archers sélectionnés pour participer au championnat
de Belgique sont ceux qui terminent le Championnat de
ligue parmi les 16, 8 ou 4 premiers selon le tableau repris
ci-dessus. 
Dans le cas où le championnat de ligue ne pourrait se
dérouler, la qualification pour le Championnat de
Belgique s’établirait sur le classement des 5 meilleurs tirs
de la saison conformément au règlement du champion-
nat de LFBTA.
Une participation financière sera demandée à chaque
archer !

CRITERES DE SELECTION POUR 
LE CHAMPIONNAT DE LIGUE ET

BELGIQUE EN SALLE   JEUNES

2008 – 2009

Ces deux championnats conservent leur caractère
«open» !  Un maximum de jeunes peut donc s’y inscrire !
A la veille du championnat (15 janvier 2009), le jeune
signifie, via le secrétaire du club, sa participation auprès
du secrétariat administratif ou de l’organisateur en fonc-
tion de l’invitation officielle qui vous sera remise en
temps utile.

CRITÈRES DE SÉLECTION 
CM INDOOR 

Sélection sur proposition de chaque ligue et décision de
l’UC/CE de la FRBTA.

Pour pouvoir être sélectionné, il faut impérativement
répondre aux deux critères suivants :

A / SENIORS :  
1/ Dans chaque catégorie, après la dernière manche de
Bertransart les 3 et 4 janvier 2009, les archers qui termi-
nent dans le top 6 (hommes) et dans le top 4 (dames) du
classement final BAIC 2008-2009 sont sélectionnables.
2/ Au travers des quatre épreuves du BAIC, les candidats
devront avoir réalisé sur base d’une moyenne des deux
meilleurs scores les points de référence, repris dans le
tableau ci-dessous: 
Points de sélection seniors:
RD        570         CD        569   
RH 581   CH        585

B / JUNIORS: 
1/ Dans chaque catégorie, après la dernière manche de
Bertransart les 3 et 4 janvier 2009, les archers qui se clas-
sent dans le top 16 du classement final BAIC 2008-2009,
sont sélectionnables. 
2/ Au travers des quatre épreuves du BAIC, les candidats
devront avoir réalisé sur base d’un moyenne des deux
meilleurs scores les points de référence, repris dans le
tableau ci-dessous: 
Points de sélection Juniors:
RD        555           CD        560        
RH 565          CH        575

Remarques :       
A /  Le comité exécutif national se réserve le droit de déli-
bérer la position d’un candidat afin de pouvoir, le cas
échéant, éventuellement compléter une équipe.   
B /  Tous les points repris sur ce document ont été calcu-
lés sur base statique des 6 dernières années.  
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4 catégories
COMPOUND HOMMES - COMPOUND DAMES

RECURVE HOMMES - RECURVE DAMES

Le circuit BAIC est élaboré au début de chaque saison par
l’exécutif national de la FRBTA. Les organisateurs sont tenus de
suivre les procédures d’organisation :

01 - 02 novembre 2008                        
Samedi compound /  Dimanche recurve                    
Francs Archers    OTTIGNIES  
Christophe Peignois
Christophe Peignois - Tel : 0496 267 370
Courriel : peignois@versatel.be   

15 - 16 novembre 2008                       
Samedi compound /  Dimanche recurve           
K.J.S.    RUMST 
René De Hondt
Tel. : 03.489.01.56 - fax 03.488.17.12
Courriel : r.dehondt@telenet.be

29 - 30 novembre 2008  
Samedi compound /  Dimanche recurve                                         
OLYMPIA    MOL
Giel Staes         
Tel : 0474 659 078 - fax : 014.316.719
Courriel : olm@handboogliga.be  

03 - 04 janvier 2009 
Samedi compound /  Dimanche recurve
Compagnons Archers    BERTRANSSART    
Yves Souply      
Tel. : 071.39.15.96      
Courriel :  yves.souply@skynet.be

RÈGLEMENT OFFICIEL NATIONAL 
Par souci d’alternance, pour cette saison 2008 / 2009, les com-
pounds tirent le samedi et les recurves le dimanche. 

Inscriptions saison 2008-2009 : 
seniors : 10e -   jeunes : 7e

Remise de prix de chaque compétition :
50% des rentrées financières relatives à l’inscription des tireurs
seront restituées aux archers sous forme de prix en argent.

• Prix à remettre pour chaque catégorie :
Aux 3 premiers s'il y a moins de 9 participants. 
(1/4 ; 1/2 ou  finale)
Aux 4 premiers s'il y a de 9 à  32 participants.
(1/8ème et /16ème)
Aux 5 premiers s'il y a plus de 32 participants.  (1/32ème)

Prix par équipe basés sur le 2 x 30 fl qualificatives. Ces prix sont
décernés aux 3 premières  équipes recurve et compound uni-
quement à l'initiative des organisateurs (à préciser sur
l’invitation)

Pour toutes compétitions BAIC et Championnat de
Belgique, la tenue de club, à condition que celle-ci soit
identique pour tous les archers qui la portent ou la tenue
blanche est requise. 

Le programme est fixé pour toutes les organisations comme
suit :
SAMEDI
13.30 H Entraînement (45’)
14.30 H 2 x 30 flèches
19.00 H Eliminatoires & finales
22.00 H Podium
DIMANCHE
09.00 H Entraînement (45’)

10.00 H 2 x 30 flèches
14.30 H Eliminatoires &Finales
17.30 H Podium

Organisation des finales :
Tous les tireurs classés de la 1ère à la 32ème place vont en fina-
le. Si, dans l’une ou l’autre catégorie, le nombre d’archers est
inférieur à 32, l’organisateur décide d’organiser ou non, dans
toutes ces catégories des séries avec « bye » en fonction des
disponibilités de cibles. Si ces matches « bye » sont réalisés
l’archer est tenu de tirer mais les points obtenus ne peuvent
apparaître dans le classement.
Eliminatoires et finales en 4 catégories :
recurve - hommes et dames 
compound - hommes et dames

Eliminatoires :
Matches de 4 séries de 3 flèches en 2 minutes

Finales :
Les 1/2 et 1/4 de finales : matches de 4 séries de 3 flèches en 2
minutes, tir non alterné.
Selon la décision de l’organisateur, les finales pour le bronze et
l’or peuvent être tirées en alternance, 4 séries de 3 flèches en 2
minutes. 

Les résultats de la compétition :
Etablis selon la procédure des règlements FITA, avec le n° de
licence de chaque tireur.
1- Classement dans l’épreuve de qualification en fonction des

points, des 10 et des 9.
2- Classement dans les éliminatoires et finales selon les points
du match, règle FITA. 
3- Classement global des éliminatoires et finales.

Les résultats seront envoyés dès le lundi aux clubs et par fax ou
courriel à :
Handboogliga Secrétariat LFBTA  
Fax : 03.286.58.17 Fax : 055.21.50.96
E-Mail : info@handboogliga.be E-Mail : info@lfbta.be

Classement du Begian Archery Indoor Cup
Après chaque manche de la coupe, en fonction de la place fina-
le obtenue, des points sont attribués à chaque participant (cfr.
tableau ci-dessous). 
Après chaque compétition BAIC, un nouveau classement est
établi. Il sera envoyé aux clubs et à la presse.
Tout tireur qui abandonne après les qualifications perd sa place
obtenue au travers de celles-ci et recevra 1 point de participation
comme tous les archers non  qualifiés pour les éliminatoires. 
A l’issue de la saison, on prend les 3  meilleurs résultats et on
classe chaque archer selon ses points. Si deux personnes ont le
même nombre de points au classement BAIC, elles sont placées
ex aequo et la place suivante n’est pas attribuée.

Points attribués aux archers par catégorie

Place/Pts Place/Pts Place/Pts                 Place/Pts              

1         50 11       25                21       13 31       3

2        45 12      24 22      12 32      2

3        40       13       23                 23       11

4         37 14       22               24       10 

5         33      15        21               25       9  

6        32 16       20 26       8 

7         31                17        17 27        7 

8        30 18       16 28       6

9        27                 19       15 29       5 

10      26                20      14 30       4

Tous les participants non qualifiés  - 1 point
Admission des points  (avec ou sans byes) 

2008 - 2009

KBFH • COUPE DE BELGIQUE EN SALLE  • FRBTA

BELGIAN ARCHERY INDOOR CUP 2008-2009



SIEGE SOCIAL : 1, Avenue de Marathon 1020 Bruxelles
L. = local de tir   R. =  responsable des contacts  

BRABANT
251 FAB Francs Archers de Braîne-le-Château • fab@lfbta.be

www.francsarchers.be
L. 119a, rue de Nivelles, 1440 Braîne-le-Château
R. Martinez José • 38, chaussée de Bruxelles, 1400  Nivelles 0478/77 84 18

252 FAO Francs Archers d’Ottignies • fao@lfbta.be • www.fao.be
L. Plaine des Coquerées - 50A, Rue des Coquerées, 1340 Ottignies 
Centre Sportif de Blocry  - 1, Place des Sports,1348 Louvain-la-Neuve
R. Mazay Karine   6, Venelle des Pruniers à 1300 Wavre  0475 / 69 43 80

253 LAS Lasne Archery Sport • lasnearcherysport@skynet.be
L.  Centre Sportif de Lasne,  route d’Ohain,  1380  Lasne
R. Vandenede Thierry • 12, av. de la Warche, 1300  Limal 010/41 23 72

255 ABA Archers du Grand Serment de St-Sébastien Braine l’Alleud •  aba@lfbta.be
L. Complexe Sportif Gaston Reiff - 215 , rue E Laurent  1420 Braîne l’Alleud
R. De Koster Lucien 6, Av. de l’Armistice à 1420 Braine-l’Alleud 02 / 384 71 64

256 CMA Cardinal Mercier Archery • ccm.sports@skynet.be
L. Centre sportif C.M. - 83, Chaussée de Mt St Jean, 1420 Braine l’Alleud 
R. Fievet Daniel - 13, rue Longchamp, 1420 Braine l’Alleud 02/384 12 83

257 EAC European Archery Country Club •eac@lfbta.be
www.eac-ottembourg.be

L. Club House-  15, Wijmingenstraat, 3040 Ottenburg
R. Chantraine Jacky - 125 / 10, Tomberg, 1200  Bruxelles 02/479 15 46

BRUXELLES
201 FOA Flèche d’Or d’Anderlecht •foa@lfbta.be
L. Ecole communale - 112a, Bd Sylvain Dupuis, 1070 Bruxelles 
R. Fontaine jean Pol   106, avenue Clémenceau à 1070 Bruxelles 02 / 520 23 72   

202 ABC     Archerie Bruxelles Club •abc@lfbta.be
L. Ferme du Try Lambord,  66, R.du Try Lambord 5031 Grand-Leez 081/64 07 85 
R. Huin Georges -  13, avenue Marie-Josée, 1200  Bruxelles 02/736 18 91

203 GSR Grand Serment Royal des Archers de St Sébastien Bruxelles 
gsr@lfbta.be • www.grsb.be

L. Maison des Archers - 1,Av. de Marathon, 1020 Bruxelles 02/478 72 05
R. Peeters Dominique - 40, Lenterik, 1800 Vilvoorde 02/252 55 59

204 GPE De Gouden Pijl Evere • gpe@lfbta.be • www.degoudenpijl.be
L. Local du Gouden Pijl - 45, rue E.Stuckens, 1140 Bruxelles 
R. Dockx Ronny   46, avenue Capart à 1090 BRUXELLES 0495 / 38 63 90

205 SSK Compagnie d’Arc St Sébastien Kraainem • ssk@lfbta.be
www.cassk.be

L. Salle Omnisport - Avenue du Patronage, 1950 Kraainem 
R. Lardi Antonio - 2, Av. St Antoine, 1950 Kraainem 02/721 04 30

206 INI INI-ARC • ini-arc@dth.cc • http://ini-arc.dth.cc/
L. Ecole Primaire de Joli Bois - 3, Val des Epinettes , 1150 Woluwe St-Lambert
R. Dubois Thierry -  121, Boulevard du Triomphe, 1160 Auderghem 02/660 34 90

207 GAU Gilde des Archers de Saint-Pierre • gau@lfbta.be
www.gau-uccle.be

L. P.U.C - 14, Rue Robert Scott, 1180 Uccle
R. Florescu Silvana 1, Avenue du Pont, 1060 Bruxelles 02/511 13 14

HAINAUT
301 ANT Confrérie St Sébastien Antoing • eddy.wattiez@live.fr
L. Salle du Club -  1, rue de Fontenoy, 7640 Antoing    
R. Wattiez Eddy - 26, rue du Ronquoy, 7643 Fontenoy 069 / 44 46 02

302 LFE La Fine Equipe Ellezelles • lfe@lfbta.be
L. Salle Beaubourg, 7890 Ellezelles  - Extérieur : Quesnoy 23, 7890 Wodecq
R. Lejeune Paul - 24, rue de Ninove, 9600 Renaix 055/60 35 48

303 BEA Confrérie St Sébastien Beaumont • bealfbta@skynet.be
L. Berceau St Sébastien - 35, rue de Binche, 6500 Beaumont 

R. Derau René - 65, rue de la Station, 6470 Sivry Rance 0476/22 77 97

304 CAT Club des Archers de Tournai • cat@lfbta.be
L. Pas du Roc - 1bis, rue de la Dondaine, 7536 Vaulx 
R. Ronsse Marc - 36, Walleweg, 8510 Bellegem 056/22 43 11

305 CAR Compagnie des Archers Réunis • car@lfbta.be
L. Groupe scolaire « La Marelle » - 87, rue Clement Daix, 6240 Farciennes
R. Gréborio Paul - 9, rue des Flanolles, 6110 Montigny le Tilleul 071/56 25 28

306 CEN Le Centaure Fleurus • www.lecentaure.be.cx • cen@lfbta.be  
L. Salle annexe piscine Fleurus -  rue Fleurjoux, 6220 Fleurus 
R. Piette Brigitte-  35, rue de Namur,5060  Moignelée o71/77 00 36

o497/27 35 10
307 CAC Compagnie des Archers du Château Gerpinnes • stephane.huaux@almirall.be
L. Salle «  Le Cochonnet d’Or » -  21/23, rue des Haies, Couillet
R. Meneguzzi Omer - 17b, rue des Ecoles, 6280 Acoz 071/50 34 16

308 RCM Royale Confrérie St Sébastien de Mouscron • rcm@lfbta.be
L.  Plaine de Neckere 150a, chée d’Aalbeke 7700 Mouscron 
R. Vanzeveren Barbara - 20b, rue du Canal, 7730 Leers Nord 056/84 77 18

309 LAB  Archery Club Labuissière • lab@lfbta.be
L. Salon Communal - Rue Neuve, 6567 La Buissière 
R. Deltour Gérald -  97, rue de  la Gare, 6560 Solre sur Sambre 071/55 83 77

310 CAD Compagnons de l’ Arc Droit • christianjolivet@msn.be
L . 34, Place, 7890 Wodecq
R. Jolivet Christian -  34, Place, 7890 Wodecq 068/66 56 25

311 PAC  Peruwelz Archery Club • autemalain@hotmail.be
L. Salle des Sports de la Verte Chasse - 2, Place Verte Chasse, 7600 Peruwelz 
R  Autem Alain - 11, rue Bas de la Roë, 7601 Roucourt  0478/54 38 06

312 FAC Les Francs Archers de Chimay • www.pcpages.com/fac/
guyscarceriaux@skynet.be • fac@lfbta.be

L. Magasin Delhaize - 18, rue de Virelles, 2° étage, 6460 Chimay
R. R. Scarcériaux Guy - 33, Trieu Bouton, 6464  Baileux 060/21 54 99

313 ABT Archers du Berceau de Thuin •  vincent.marchoul@skynet.be 
L. Local des Archers du Berceau - 4bis, rue du Chêne, 6530 Thuin
R. Marchoul Vincent - 36, route de Lobbes, 6530  Thuin   071/59 23 17

314 SAG Le Sagittaire • sag@lfbta.be
L. Ecole St Joseph - Place Berteaux, 6041 Gosselies
R. Nonnon Ernest - 24, rue de la Chapelle 6210 Villers - Perwin 071/85 30 62

315 ACB Archers du Château Binche • charles.thomassin@skynet.be
L. Rue Carlo Mahy, 7130 Binche
R. Thomassin Charles - 64, avenue Prince Baudouin, 7131 Waudrez

316 SSC Sylver Star Charleroi ssc@lfbta.be
L. Plaine de Jeux « Pol Genot » - 80, rue du Fort, 6000 Charleroi
R. Nicolay Thierry-  2, rue de la Paix, 6110 Montignies-le-Tilleul 071/56 22 80

318 LAM Les Archers Montois • l.a.mons@hotmail.com
L. Sale : R.des Arbalestrier, 7000 Mons  Ext : R. J.Wauters 7134 Péronnes-lez-Binche
R. Pierrard Françoise -  12, rue Brigade Piron, 7100 Trivières 064/70 50 85 

0473/63 31 64

319 ECA E-cool Archery Club • sylvettefoubert@hotmail.com 
L. Rue des Fabriques, 48  - 6041 Gosselies
R. Foubert Sylvette - rue des Fabriques, 48 - 6041 Gosselies  0473/60 24 43

LIEGE
401 ACG Archery Club Grivegnée  • www.acgrivenee.be • acg@lfbta.be

SEtienne@cybernet.be    
L. Ecole de Péville - Avenue de Péville, 4030 Grivegnée 
R. Etienne Stacy - 36, rue Rodgy Thiers, 4020 Jupille 0478/73 79 95

402 HUY Compagnie des Archers de Huy • huy@lfbta.be
L. Piscine communale Huy - 5, avenue Godin Parnajon, 4500 Huy 
R. Bacot Paul - 25, rue Belle Vue, 4520 Wanze  0498 / 39 64 40

LISTE DES CLUBS 2008
L I G U E  F R A N C O P H O N E  B E L G E  D E  T I R  À  L ’ A R C
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403 LIE Première Compagnie d’Archers Liège • lie@lfbta.be
http://users.skynet.be/1ciearchers.lie/index.html

L. Plaine de Sports Cointe - Boulevard Kleyer, 4000 Liège 
R. Hanique Francine - 38, rue  A. Renard, 4430 Ans 04/263 05 34

404 CAS  Confrérie des Archers Spadois • cas@lfbta.be
L. Centre Adeps la Fraineuse - 41, avenue Hesse, 4900 Spa 
R. Schleck Marcel - 7, rue de Renesse, 4900 Spa 087/77 21 77

405 CTH Archers de l’Ordre du Chuffin • cth@lfbta.be
L. Hall Omnisport , 4910 Theux 
R. . Goffart Philippe - 10, rue Hautrou, 4800 Lambermont 087/33 85 48

406 ACE       Archery Club de l’Est • virginie.leboulanger@autos.be
L. Au Pont, 4458 Fexhe Slins 
R. Léas Alain -  190, route Charlemagne, 4841 Henri-Chapelle 0476/202 636

407 ACM Archers du Coq Mosan Oupeye • acm@lfbta.be
L. Refuge d’Aaz - rue Gonissen, 4680 Hermée  
R. Dekeghel  Sacha -  123, rue de Slins, 4682 Houtain St.Siméon 04/286 31 05

408 EBSA EBSA Indian Head • ebsa@lfbta.be
L. Fort de Battice - Rue du Fort, 4651 Battice
R. Bruno Thomas - 20, ch. de Julémont, 4606 Saint-André 04/387 64 56

409 CAP Archery Club Comblain-au-Pont • cap@lfbta.be
L. Terrain de Moto Cross de Oneux
R. Brusselman Alain - 64 A, rue Fêchereux, 4608 Aubin Neufchateau 04/374 04 74 

410 AGC Les Archers Grizzly Club • agc@lfbta.be
L.  Carrière de Florzée , 4140 Sprimont
R. Boxho  Claudine - 18, chemin d’ Enonck, 4130 Hony Esneux 04/388 19 99

411 ADS Archers de Seraing • willy.monfort@teledisnet.be
L. Ecole communale des 6 Bonniers- 25, rue Paquay, 4100 Seraing
R .Monfort Willy - 415, rue Boverie, 4100 Seraing 0497/99 0 4 10

412 CDC Compagnie du Comté • h .wil@belgacom.be
L . Queue du bois, 4608 Warsage
R. Willems Henry - 10, Val de la Berwinne, 4607 Mortroux 0475/91 05 31 

413 BBV Les Bras Bleus Verviètois • thierry2005_2006@hotmail.com
L. Rue de Mangrombroux, 54 à 4800 Verviers
R. Meurisse Thierry - 54, rue de Mangonbroux, 4800 Verviers 0495/60 71 03

414 itw Intertirwelkendraedt • libou-itw@scarlet.be
L. Local de tir Welkenraedt , 4840 Welkenraedt
R. Hensen Marc   8, Rue de Dison à 4840 Welkenraedt 0497 / 62 92 94      

415 ACR Archery Club  Recht • fb22044478@skynet.be
L. . Salle Multi Sports de Recht  4780 Recht.
R. Van Der Heyden Frank- 25, Cheneux, 4970 Stavelot

416 CAJ Confrérie des archers de la Julienne • Renaut_marcel@voo.be
L. 58, Route de Légipont, 4671 Saive
R. Renaut Marcel -Rue Paul Janson, 17 - 4040 Herstal 04 / 064 05 83 - 0499 / 16 51 43

417 CAF Confrérie des archers Fléronnais • eric.englebert@belgacom.net                                
L. Salle Ecole Ste Julienne de Romsée - Rue Colonel Piron,  4624 Romsée 
R. Englebert Eric 247, Rue du Colonel Piron, 4624 Romsée - 0476 / 59 37 73

LUXEMBOURG
602 ADR Les Archers de la Roulle • fr.wirtgen@hotmail.com
L. 1a, Hemroulle, 6600 Bastogne
R. Wirtgen Françoise - 29 b, Wamach, 6637 Fauvillers 063/57 08 20

603 LAC Liry Archerie Club Chiny • contact@liryarcherie.com • www.liyarcherie.com
L. Centre Sportif ADEPS « Le Liry » - 21, rue du Liry, 6810 Chiny 
R. Breny Cédric - 8, rue Francq, 6700 Arlon 063/22 56 90 - 0475/67 82 69

604 AMV Archers de la Vallée des Macralles Vielsalm • amv@lfbta.be
http://users.skynet.be/amv/index.html

L. Ancienne caserne Ratz de Rencheux, 6690 Vielsalm 
R. Montulet Bernard - 66, Neuville-Haut, 6690 Vielsalm 080/21 66 64

605 LAR Archers du Comte Henri La Roche • emilelambert@skynet.be
L. Complexe Sportif-  rue de la Piscine, 6980 La Roche 
R. Lambert Emile - 7, rue de la Gare, 6980 La Roche 084/41 12 47

607 RDB Compagnons du Rond le Duc Bouillon
L. La Gernelle- Vieille route de France, 6830 Bouillon 
R. Rolin Jacques - 27, rue du Petit Navarre, 6830 Bouillon 0496/48 85 62

609 ASH Les Archers de St Hubert • ash@lfbta.be
L. Salle Communale de St Hubert - rue des Prés, 6870 St.Hubert 
R. Mathus Francis  - 63, Bercheux, 6640 Vaux sur Sûre 061/25 50 89

610 CTF Cercle de Tir de la Famenne Marche •ctf@lfbta.be
L. Salle St François - 36, rue V. Libert, 6900 Marche-en-Famenne 
R. Alberty Murielle - 7, rue Porte Haute, 6900  Marche-en-Famenne  084/31 54  77

611 ACS Archery Club du Sud • www.archeryclubdusud.be
alainrichez@msn.com • • acs@lfbta.be

L. Salle du «Joli Bois», 6761 Athus
R. Richez Alain - 42, rue Floréal, 6791 Athus 063/44 50 68 - 0497/46 80 29

612 CAG 1re Compagnie des Archers de Gaume Virton
tisiphone123@hotmail.com  

L. Centre Sportif de Musson - rue de France, 6750 Musson
R. Mr et Mme Leloup -  rue G. Marseaut,5 - 6750 MUSSON - 063 / 67 79 20

613 MAC Archery Club Messancy
L. Complexe Sportif de Messancy   50, rue d’Arlon à 6780 Messancy
R. Weyland  Albert - 37, rue de la Forge, 6792 Halanzy 063/38 43 76

614 FDM La Flèche de Musson • didier@tango.lu 
L. Ecole fondamentale de la Communauté Française   22, Pl. Abbe Goffinet à 6750 Musson
R. Rouma Didier 3, R. Jean Laurent à 6750  Musson 063 / 67 55 44 et 352 691 77 73 03

NAMUR
701 LAW Les Lum’çons Wierde • law@lfbta.be
L. Collège N.D. de la Paix - Place Notre-Dame de la Paix, 5101 Erpent
R. Estievenart Philippe - 50, rue Grande, 5100 Wierde 081/40 16 36

702 MSP La Magna Sagitta Pondrôme • msp@lfbta.be
L.  Salle St.Antoine -rue de Rochefort, 5570 Gozin - Beauraing
R. Pierlot Jules - 12, Quartier des Trois Chênes, 5574 Pondrôme 082/71 23 86

703 FBG Flèche Brisée de Godinne • fbg@lfbta.be
L. Local du Club et terrains annexes - 18a, rue du Pont, 5530 Godinne 
R. Matagne Charles -  1, rue des Carrières, 5530 Spontin 083/69 97 98

704 TAB Arrow Tabora Namur • tab@lfbta.be
L. Centre Namurois des Sports - Avenue de Tabora, 5000 Namur
R. Boever Pierre - 19, avenue Vauban, 5000 Namur 0476/21 30 12

705 CAB Compagnons Archers de Bertransart • www.archers-cab.be
cab@lfbta.be

L. Centre Sportif de Bertransart - 45, route de Philippeville, 6120 Nalinnes 
R.Souply Yves - 61, rue d’Ormont, 6200 Châtelet 071/39 15 96

706 BTS Les Bons Tireûs d’Seuris • bts@lfbta.be
L. Maison de Quartier -  2, avenue du Progrès,5060 Auvelais
R. Meunier Patrick - 5, avenue du Progrès, 5060 Auvelais 071/74 25 13

707 ATL Les Archers du Try Lambord • le.try.lambord@proximedia.be
L. Ferme du Try Lambord - 66, rue Try Lambord, 5031 Grand-Leez
R. Dujardin Pol - 66, rue Try Lambord, 5031 Grand Leez 081/64 07 85 - 0476/35 21 14

Tous les clubs dont les noms et adresses figurent ci-dessus, mettent à disposition, leurs locaux, leur
matériel d’initiation, les brevetés de l’école des moniteurs de l’A.D.E.P.S. Ils sont affiliés au Comité
Olympique et Inter Fédéral de Belgique, à l’A.D.E.P.S. et à la Fédération Internationale. A ce titre, ils
participent aux jeux internationaux, continentaux, mondiaux, ainsi qu’aux jeux olympiques.
Pour tous renseignements complémentaires : Président : Verstraeten Michel -   
4 bus 21, Woluwedal, 1932 St Stevens Woluwe - Tél : 02/721 47 88 - president@lfbta.be
Secrétariat  Administratif : info@lfbta.be
21, boulevard des Fusillés, 9600 Renaix Tél / Fax : 055/1 50 96
Partenaire Public des Cercles de Tir à l’Arc Francophones 
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PROGRESSIONS EN TIR INTERIEUR

SAISON 2008 • 2009
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spécifique brevet
ou officielle

Dans le club, 
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spécifique brevet
ou officielle
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1 /  Type d’arc : C / R

3 / Catégorie : Benjamin 14 ans et -
Cadet 15-16 ans
Junior 17-18 ans
Senior 19 / 35 ans
Senior 36 / 49 ans
Master 50 ans et +

B
C
J
1
2
M

2 /  Sexe : H/D

1 /  Type d’arc :   R / C
R (recurve) 
C (compound)

3 / Catégorie : Apache    A
Viseur      V

B
C
J
S
M

2 /  Brevet : B

10m ou autres distances

débutant Benjamin
débutant  Cadet
débutant Junior
débutant Senior
débutant Master

La catégorie « ARC NU » en salle, regroupe tous les arcs
longbow, bare-bow, arc droit, arc de chasse, recurve ou
compound qui ne possèdent aucune aide à la visée, aucun
système de stabilisation et dont la corde est manipulée à
l’aide des doigts, au travers d’une protection de cuir ou de
peau ! 
Cette catégorie mixte, est subdivisée selon deux spécificités :

TYPE D’ARC
ARC NU  « Bois »
Tous les arcs qui utilisent des flèches en bois.
ARC NU  « Recurve »
Tous les arcs qui possèdent une recurve et qui utilisent
des flèches en alliage d’aluminium ou autres matériaux
composites.
ARC NU  « Poulie »
Tous les arcs du type compound qui utilisent des flèches
en alliage d’aluminium ou autres matériaux composites.

AGE DU PRATIQUANT
Selon les catégories d’âges officielles en LFBTA soit :
Benjamins, cadets, juniors, seniors 1, seniors 2 et masters

SUR LA FEUILLE DE MARQUE  

Benjamin :Tous les jeunes qui durant l’année civile en
cours fêtent leur, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème ou 14ème
anniversaire.
Cadet :Tous les jeunes qui durant l’année civile en cours
fêtent leur 15ème ou 16ème anniversaire.
Junior :Tous les jeunes qui durant l’année civile en cours
fêtent leur 17ème ou 18ème anniversaire.
Senior 1 :Tous les archers qui durant l’année civile en cours
fêtent leur 19ème -> 35ème anniversaire.
Senior 2 :Tous les archers qui durant l’année civile en cours
fêtent leur 36ème -> 49ème anniversaire.
Master : Tous les archers qui durant l’année civile en cours
fêtent leur 50ème -> et plus.
Les catégories dépendent de l’année de naissance et non
du jour ou du mois !

A P P L I CAT I O NA P P L I CAT I O N
En catégories brevets Apache, Viseur et Débutant :
Toutes les catégories sont MIXTES (hommes et dames
dans le même classement et il n’y a pas de distinction
dans la catégorie Senior entre le plus ou moins de 35 ans.
Les brevets peuvent tous s’obtenir dans les clubs, au tra-
vers d’une organisation interne obligatoirement encadrée
d’un arbitre et d’un responsable de tir. Ils peuvent égale-
ment faire l’objet d’une compétition, à l’initiative d’un
club, tournée vers les autres clubs qui rassemblent les
débutants au travers d’une organisation en présence d’un
arbitre et d’un responsable de tir.
Un archer peut quitter la catégorie « débutant » à tout
moment de son évolution (conseil de l’entraîneur du club),
il ne doit pas avoir obtenu tous ses brevets pour pouvoir
passer en catégorie officielle ! Une fois ce choix opéré,
l’archer ne peut plus faire demi-tour !!!
En catégories officielles :
Les compétitions officielles, reprises au calendrier de la
LFBTA, ne rassemblent normalement que des archers qui
pratiquent leur art dans les catégories officielles de tir !
Cependant, tout organisateur est libre d’inviter et
d’inclure les débutants lors de la réalisation de son tir offi-
ciel s’il le désire ! Lors des tirs N (nationaux du BAIC) il n’y
a pas de catégorie d’âge !
REMARQUES IMPORTANTES :
1. Les tirs de Niveau NATIONAL se tirent obligatoirement
sur des blasons tri spots verticaux.
2. Les tirs de Niveau LIGUE présenteront aux archers en
fonction des catégories officielles :

• des blasons tri spots verticaux
• des blasons  de 40 cm 
• des blasons de 60 cm

FEUILLE DE MARQUE
A. JE RÉALISE UN BREVET 

B. JE TIRE DANS MA CATÉGORIE OFFICIELLE

C. JE SUIS UN ARC NU EN SALLE

Arc Nu  « Bois » 

Arc Nu  « Recurve »

Arc Nu  « Poulie »

B
C
J
1
2
M

Benjamin
Cadet
Junior
Senior  1
Senior  2
Master
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N R
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MUR MIXTE : une partie bien définie en 60, 40  et en tri
spots verticaux

Dans le cas où l’organisateur présente un mur mixte, il est
impératif que l’archer (lui-même, ou via son club)
INDIQUE CLAIREMENT sur quel type de blason il désire
tirer.
CE CHOIX EST  DEFINITIF, PAS DE MODIFICATION POSSIBLE
LE JOUR DU TIR.
3. PÉRIODE D’ENTRAÎNEMENT :
Nationaux : 45 minutes, arrêt de l’entraînement 15 minu-
tes avant le début du tir officiel
LIGUE : de 20 à 45 minutes, à déterminer par
l’organisateur.
4. PRIX A DISTRIBUER :
Prix par catégorie et par niveau
Lorsqu’il n’y a qu’un archer Pas de prix
De 2 à 3 tireurs 1 Prix
De 4 à 10 tireurs 2 Prix
Plus de 10 tireurs 3 Prix

Prix inter équipes
Dans chaque division d’arc, il y a classement inter équipe
lorsqu’une équipe au moins termine avec trois tireurs.
Le classement inter équipe est basé sur les trois meilleurs
résultats de tireurs du même cercle de tir et ce quelque
soient leurs niveaux et catégories, dans la même catégo-
rie d’arc.

Au moins une équipe 1 Prix
De 3 à 5 équipes 2 Prix
Plus de 6 équipes 3 Prix
5. Par décision de l’ Exécutif National de la FRBTA, les tirs
de Niveau P ET L NON BADGE TARGET FITA ne donnent
droit qu’à des records de LFBTA.
Les tirs N et L  homologués auprès de la FITA (BTF) don-
nent droit aux records Ligue, Belgique, Européens et
Mondiaux.
6. PRIX DES PARTICIPATIONS, TAXE – TIR, FRAIS
D’ARBITRAGE, TAXE FITA :
Type de Tir Adultes Jeunes
NATIONAL 10E 7E
Combiné 25 / 18 M 9E 6E

25  ou 18 M Ligue 6,5E 4,5E
DEBUTANTS 4,5 E 2, 5E
Province Participations fixées par les Provinces

TAXE - TIR
0,25E par archer. A payer dans les 15 jours qui suivent la

compétition au compte de la LFBTA 634 – 762002 - 45
FRAIS  D’ARBITRAGE

7,5E par arbitre  et par volée de 60 flèches
TAXE FITA

Une taxe FITA est  réclamée pour les tirs homologués à la
FITA (tirs avec BTF). Cette taxe s’élève à 50E et est à

payer à la demande du trésorier
DT
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STAGES POUR LES JEUNES
Chaque année, la LFBTA met
en place des stages destinés à
entraîner des jeunes archers
ambitieux  et motivés à la
pratique de compétition en
plein air.
Pour avoir accès à ces stages,
le jeune doit en faire la demande
durant la période allant du 1er sep-
tembre au 20 octobre au plus tard.

La demande doit être faite par écrit et
contenir :
• les renseignements qui permettront
de joindre l’intéressé.

• le numéro de ligue et club.
• les engagements que l’intéressé
veut mettre en œuvre en 2009 pour
tenter de progresser et de participer
à un programme de compétition en

plein air.
• les performances réalisées
durant l’année 2008

Informations et responsable
à contacter :

Marc Ronsse
Walleweg, 36 - 8510 Bellegem

Tel – fax :056 224 311
GSM / messagerie: 
0476 521 038
E-mail : marcronsse@scarlet.be

Critère d’accès :
• être licencié à la LFBTA
• être junior, cadet, benjamin en
2009

• pratiquer la compétition officielle.
• posséder un matériel suffisamment
performant pour la compétition.

COUR DE NIVEAU 1 ADEPS (INITIATEUR)
La LFBTA a programmé une session de cours dʼaccession au niveau 1 ADEPS pour 2009.

Cette session devrait débuter dans le courant de second trimestre 2009.
De plus amples informations vous seront communiquées dans le prochain numéro de la revue 

« lʼArcher » … fin décembre 2008.



Dès notre arrivée, nous découvrons une
organisation asiatique où tout est réglé
comme du papier à musique ! Sans
oublier les multiples discours, remercie-
ments et photos prises pour immortaliser
chaque instant de la compétition ! De
plus, dès notre sortie de l’aéroport, une
charmante étudiante en interprétariat
fut mise à notre service et tout au long de
notre séjour, elle s’est pliée en quatre
(pour une chinoise quoi de plus normal)
afin que notre séjour se déroule le mieux
possible… Si nous avons eu la chance
d’être logés dans le campus universitaire
à quelques centaines de mètres du ter-
rain de tir qu’elle ne fut pas notre surpri-
se alors que nous découvrions notre lite-
rie ! Une natte tressée en paille de riz
recouverte d’un matelas de mousse sou-
ple de 2 cm d’épaisseur le tout posé sur
une planche de bois située au-dessus des
bureaux d’étudiants placés de chaque
côté de la chambre ! 

Alors que le temps est à l’entraînement, il
nous faut d’entrée de jeu nous adapter à
la météo locale ! De type tropical, soit plus
de 30 degrés avec un taux d’humidité
avoisinant les 90 pourcents, le tout
accompagné par le vent, les averses et
orages réguliers qui venaient pimenter
l’ensemble. 

C’est sur des terrains de basket, à proxi-
mité du terrain de tir que les entraîne-
ments furent programmés. Vu la structu-
re béton de celui-ci, la chaleur remontant
du sol était tout aussi insupportable que
les rayonnements du soleil ! Le lende-
main, chaque archer, placé sur une cible
officielle de compétition, prenait la mesu-
re du terrain tout en se retrouvant dans la
promiscuité des adversaires car en place
d’un tir AB/CD, l’organisateur optait pour
un tir ABC qui augmentait le rythme de tir
au détriment des temps de récupération.

Le mardi 8, se déroulaient les qualifica-
tions. Alors que le soleil était présent à
notre arrivée sur le terrain, le ciel s’est
couvert tout au long de la matinée et avec

l’arrivée des nuages, un vent très irrégu-
lier soufflait en légères rafales très diffici-
les à gérer pour tous les archers car il
changeait souvent de direction. Nos trois
représentants CH réalisent de petites per-
formances…

Grégory Aerts :
333 329 662/ 22ème
Julien Depoitier :
332 329 661 / 23ème
Mathieu Vandepoele : 

327 327 654/ 28ème 

En ce début d’après-midi, le ciel s’est obs-
curci et le vent souffle maintenant en
rafales faisant tomber panneaux
d’affichages, drapeaux et lunettes des
archers… La pluie arrivera en cours de tir
et pour les dernières volées, le vent
retombera comme il était apparu !
Catheline CD semble pouvoir sauver les
meubles et Steve RH profite de son talent
naturel !

Catheline Dessoy : 
327 320 647/ 16ème 
Steve Clart :
306 319 625/ 26ème 

Mercredi, sous un temps mitigé partagé
entre chaleur, vent et calme relatifs se
déroulèrent les éliminatoires et finales
individuelles

Grégory, ce matin, n’est pas à son affaire!
Bye en 1/32ème de finale, il aborde le 1/16

sans trop de confiance… Il ne pourra à
aucun moment rivaliser avec son adver-
saire qui lui plante deux volées de 58
points d’affilée alors que lui réalise deux
petits 53…Il s’incline sur le score de 106 à
116 et se raclasse à la 28ème place finale.

Avec Julien, il faut s’attendre à tout sauf à
ce qui se produisit dans sa première volée
lors du 1/16 de finale… Après avoir décoché
ses 6 premières flèches, avant de se ren-
dre à la cible, il est très confiant ! Il est
convaincu d’avoir réalisé contre
l’américain une excellente volée de 58
points… C’était sans compter sur le fait
qu’un de ses 10 était planté dans la cible
voisine !!! Il prend un retard de 9 points 48
à 57 ! Sans cette erreur, les choses
auraient pu tourner autrement mais on
ne peut revenir en arrière et lors de la
seconde volée bien qu’il tire un beau 56,
son adversaire plante un 57 dans sa cible
et le match se clôture à son désavantage
sur le score de 104 à 114…32ème !

Catheline a une belle carte à jouer,  16ème
des qualifications, elle rencontre la 17ème
avant de pouvoir affronter la première…
Mais avant tout, il faut vivre ce premier
match. Tout commence très bien et
Catheline marque le pas sur la mexicaine
en prenant 2 points à l’issue de la premiè-
re volée menant 55 à 53. La seconde sera
une histoire de cordons !!! 5 flèches tirées
par les deux archères aboutissent trop
près des cordons 9 et 10 pour pouvoir de
loin entrevoir l’issue du match et c’est
avec une grande déception qu’à la lecture
de la cible, Catheline constate que si pour
son adversaire les cordons sont tous posi-
tifs pour sa part, c’est juste l’inverse !!!
Elle s’incline la mort dans l’âme sur le
score de 106 à 108 et perd de ce fait
quelques places au classement final pour
terminer en 21ème position. 

CHAMPIONNAT DU MONDE UNIVERSITAIRE

TAINAN TPE DU 05 AU 12 JUILLET 2008

DU BRONZE 

POUR NOS ÉTUDIANTS…
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C’est à l’occasion de ces championnats qui se déroulaient sur l’île de
Taiwan que nos archers compound ont brillé aux yeux de tous. Cette
compétition d’envergure internationale qui rassemblait 27 nations et
158 archers marquait le sommet de cette saison de préparation pour
nos représentants. Après avoir affûté leurs armes durant tout l’hiver
et réalisé quelques progressions au travers des compétitions interna-
tionales de la saison, il fallait maintenant tenter de prester au plus
haut niveau ! 



Steve a un premier match « dangereux »
contre le 39ème des qualifications qui n’a
rien à perdre ! Après un bref échauffe-
ment qui semblait tourner à l’avantage
de son adversaire, Steve prend sans diffi-
culté l’ascendant du match. Après une
première volée 55 à 38, les choses étaient
dites et Steve n’avait plus qu’à poursuivre
jusqu ‘au tour suivant, fixant le score à
105 / 88. Face au malaisien 7ème des qua-
lifications, la tâche devenait plus rude
encore mais Steve prend la tête au terme
de la première volée 51 / 50. Cependant ne
trouvant pas le 10 en seconde volée, il doit
s’incliner sur le score de 101 à 103 termi-
nant ainsi à la 27ème place du classement
final.

Dans son premier match, en 1/32ème  de
finale, Mathieu a tout à gagner ! Classé
28ème , il rencontre le 37ème et alors qu’il
semble tenir la forme et que les flèches se
concentrent au milieu de la cible, à
l’étonnement général, son adversaire lui
tient tête pour terminer ce match sur un
score nul de 115 à 115. Heureusement, une
seule flèche de barrage donnera
l’avantage à Mathieu 10 / 9! Dès lors,
Mathieu est lancé et rien ne peut à ce
moment plus l’arrêter ! En 1/16 de finale
contre le malaisien, bien que mené d’un
point à l’issue de la première volée 55 / 56,
il ne laisse planer aucun doute, très calme
et très posé, il place une volée à 58 dans la
cible alors que son adversaire, pris à la
gorge ne peut réaliser que 53 points ! Ce
second tour se solde par une nouvelle vic-
toire sur le score de 113 à 109. En 1/8ème
de finale face à l’italien, d’entrée de jeu, il
ne lui laisse aucune chance en signant
une superbe volée  de 59 à 55… Ensuite, il
lui faut gérer l’avantage ce qu’il fait à
merveille et après une seconde volée de
56 à 56, il remporte ce troisième match. 
Après une longue pose du repas de midi,

Mathieu doit se remettre en selle d’entrée
de jeu. Il viendra à bout de son adversaire
après un match à rebondissements de
quatre volées de 3 flèches ! 28/28 ; 27/25
soit un avantage de 2 points avant de
faire une grosse erreur dans le vent et
24/28 soit deux points de retard avant la
dernière volée et enfin 26/23 pour un très
petit score de 105 à 104 qui signifie cepen-
dant une nouvelle victoire et l’accès aux
demi-finales !

Pour cette demi-finale, le vent redouble et
il rencontre un extraterrestre anglais qui
ne lui laissera aucune chance signant
dans ces conditions un match à 116 alors
que Mathieu réalise péniblement 108
points ! En même temps, dans l’autre
demi-finale, les points sont de 102 à 106 et
laissent entrevoir la possibilité d’un
podium. Dans la petite finale pour le
bronze, le match sera des plus serré mais
sans faiblir, Mathieu remporte une victoi-
re bien méritée sur le beau score de 111 à
109 ! Il termine ce concours en 3ème
place, une médaille de bronze autour du
cou !

La compétition se termine par le concours
par équipe qui en Championnat
Universitaire possède la particularité de
se dérouler sur un blason « hit or miss ».
Bye en 1/8ème de finale, l’équipe com-
pound formée de Mathieu, Grégory et
Julien affronte en ¼ de finale l’équipe
Coréenne classée 4ème à l’issue des qua-
lifications… Pour rappel 4 volées de 6 flè-
ches, le centre jaune (9/10) représente un
point le reste de la cible rouge ne rappor-
te rien…Dans ce quart de finale, ils réali-
sent à trois reprises le score parfait
menant 18 à 16 contre les coréens. La der-
nière volée reste décisive mais avec cet
avantage de deux points alors que nos
adversaires commettent encore une

erreur, ils se relâchent en fin de match
pour sceller la victoire sur le score de 22 à
21.

En demi-finale, face aux italiens qui vien-
nent de créer la surprise en éliminant les
USA, nos archers ont un peu moins de
réussite d’autant que lors de sa première
flèche Grégory voit son arc projeté au sol
car sa dragonne a lâché ! Suite à ce petit
incident, on sent une légère tension dans
l’équipe et chacun y va de sa petite erreur
ne marquant jamais que 5 points sur 6 à
chaque volée. Le match se solde sur le
score de 22 à 20 en faveur de l’Italie.
L’après-midi en finale de bronze, face à
l’équipe de France, nos archers veulent
cette victoire et après deux volées pren-
nent un avantage d’un point à nos adver-
saires qu’ils ne laisseront jamais repren-
dre pour clôturer ces championnats par
une seconde médaille de bronze acquise
en équipe sur le score de  21 à 20…

Avec ces 4 médailles de bronze, le bilan de
cette semaine est très positif. Les plus jeu-
nes archers présents démontrent claire-
ment de la confiance que l’on place en
eux… Ils ont pris le temps de se forger et
aujourd’hui peuvent s’exprimer dans le
monde international du tir à l’arc … Le
plus expérimenté nous prouve qu’il faut
parfois du temps pour récolter ce que l’on
a semé car après quelques années plus
difficiles où les résultats se faisaient
attendre, aujourd’hui, Mathieu arrive à
maturité et devrait encore pouvoir récol-
ter divers titres s’il poursuit de la sorte… A
son image les plus jeunes vont encore
pouvoir grandir et fort de cette belle réus-
site en équipe seront motivés à poursui-
vre sur le chemin de l’élite…
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Comme chaque année, la Fraineuse était le
lieu de l’antépénultième BAOC de la saison
organisé par la confrérie des archers spa-
dois. De bon matin, une pluie fine a
accueilli nos compétiteurs. Malgré cela,
l’absence de vent et une température
agréable ont permis des poules relevées.
Bon nombre d’archers présents ont termi-
né avec des scores très proches. .

Les sélections terminées, nos sportifs bien
restaurés entamèrent les duels sous un
temps sec et légèrement ensoleillé sous la
direction de nos trois arbitres Bernard, Guy
et Stacy. 

A la fin du tir, des résultats plus
qu’honorables, un arbitrage de qualité, de
bonnes conditions de terrain, une organi-
sation rodée ont, je l’espère, permis à tous
de passer une bonne journée. 

G.Diélie

L E  B A O C A U  C E N T R E

A D E P S  D E  S PA



Dernier rendez-vous de
l’élite mondiale six semai-
nes avant les Jeux
Olympiques de Beijing,
cette compétition avait la
particularité d’offrir aux 
« recurves » une ultime
chance de décrocher les
dernières place quota en
vue de ces jeux.
Afin de situer la démesure de
l’événement, je ne citerai, parmi les 69
pays présents, que quelques nations
emblématiques du tir à l’arc : Espagne,
France, Danemark, Grande-Bretagne, …
mais également la Russie, les Etats-Unis
d’Amérique, le Canada, le Mexique… et
bien entendu La Chine, la Corée le Japon,
tout cela représenté par 368 tireurs parmi
lesquels forcément 158 recurve hommes,
124 recurve dames.

Hormis le schéma classique d’un OR en 2
fois 70 mètres suivi des matches en élimi-
natoires et finales,  deux importantes
dispositions ont été mises en application :
• de la musique ( non perturbante ) a été
émise durant les phase de tir
• les finales individuelles ont été tirées de
nuit avec de l’éclairage artificiel.

En ce qui concerne l’organisation, le club
local des Archers de Boé, fort de ses 200
membres et de ses 150 volontaires, avec le
support de la FFTA, FITA et EMAU, a relevé
la gageure d’organiser cette compétition 
d’envergure internationale.
A la demande de la représentation des

athlètes auprès de la FITA, une modifica-
tion importante a été apportée au proto-
cole en ce qui concerne la cérémonie
d’ouverture. La présence seule des
responsables de délégation était requise
et la participation des archers était laissée
à leur libre choix.

En ce qui concerne nos archers, je me
contenterai de quelques petites observa-
tions personnelles.

HONNEUR AUX DAMES
Après un arrêt forcé pour raisons
d’études, Anne-Cécile aspirait à retrouver
le monde des internationaux seniors !
Bien qu’en progression constante depuis
deux ans sur nos terrains belges, elle était
loin d’imaginer la pression qu’engendrait
un tel évènement !

Pour cette manche de la coupe du monde,
seules les archères du plus haut niveau
avaient fait le déplacement et Jessica se
retrouvait ici entourée du monde profes-
sionnel du tir à l’arc alors qu’elle sortait de
sa cession d’examen ! Autant dire qu’elles
n’allaient pas jouer dans la même cour !
Catheline débarque sur la compétition au
lendemain de ses derniers examens dans
l’attente du verdict de la délibération, et
de plus, le manque d’entraînement de ce
mois de juin (période blocus oblige) appa-
raît comme le nez au milieu de sa figure !

Cela prouve à souhait que la programma-
tion des compétitions, et en particulier au
cours d’une année olympique, est très dif-
ficilement compatible avec le cursus sco-
laire. La politique sportive en Belgique
doit être sérieusement repensée en vue
de faciliter la pratique d’un sport de haut

niveau  et la poursuite des études. Si
d’autres pays en sont capables, pourquoi
pas nous ?

Chez les messieurs, Gregory et Sam vivent
une phase qualificative honorable per-
mettant d’accéder aux éliminatoires. L’un
comme l’autre, hyper motivés, entament
cette phase avec détermination mais le
petit « chouia » de chance n’est pas au
rendez-vous. Sam ne le peut rejoindre les

finales quoique ayant tiré les plus haut
points des éliminés ( 113/120).

Il est évident qu’il est impossible de clôtu-
rer ce rapport sans évoquer le cas de
Sabrina STRUYF... 
Après avoir obtenu de haute lutte une
remarquable seconde place au cours du
Tournoi Continental Qualificatif de Vittel
en vue de l’attribution des places «quota»
pour les Jeux Olympiques 2008 à Beijing,
les critères de sélection du COIB impo-
saient à Sabrina de se classer parmi les
huit meilleures archères mondiales. Cela
a eu pour effet de mettre une pression
insurmontable sur les épaules d’une
jeune personne de 18 ans. Sachant que la
compétition allait rassembler l’élite mon-
diale au sommet de sa forme à la veille
des JO, il eut été plus raisonnable d’avoir
des exigences moins sévères et de donner
une chance à une jeune athlète d’acquérir
une expérience olympique en vue de 2012. 

Il y a lieu de savoir si notre pays désire
encourager le sport amateur et motiver
les jeunes ou si les sports olympiques
sont réservés à des sportifs qui n’ont
d’ « amateur» que le nom.

P. Lemaire
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UNE ECOLE DE TIR 

AU LIRY ARCHERIE CHINY

UNE PREMIÈRE EN PROVINCE DU LUXEMBOURG
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Après un long travail de prépara-
tion, l’Ecole de tir du Liry Archerie
Chiny en Province de Luxembourg
verra enfin le jour mi-septembre.
Celle-ci s’adresse aux jeunes de 10
à 18 ans.  L’objectif de cette école
est de former les jeunes de la façon
la plus complète possible, tant au
point de vue mental que sportif, en
leur inculquant le respect des tradi-
tions, les bonnes techniques et le
savoir-faire afin d’obtenir une
connaissance optimale.
Les cours seront assurés par Cédric
Breny, Josy Fissers et Christophe
Meyer.  Cette école est reconnue
par la LFBTA et est ouverte  à
l’ensemble de ses affiliés âgés de
10 à 18 ans.

Pour tous renseignements :
www.liryarcherie.com ou au

0475/67.82.69.



L ’ A R C H E R  N ° 3  /  2 0 0 8  > 28

A l’occasion du Cham-
pionnat du Monde
FIELD, la «petite»
Belgique, forte d’une
délégation de neuf
archers remporte 5
places quota pour les
Jeux Mondiaux 2009.

Le Pays de Galles avait reçu la lourde
tâche d’organiser ces championnats. Tout
était prêt pour que le Field puisse vivre
des heures de gloire cependant la météo
en a décidé autrement et de nombreuses
phases de la compétition durent être
amputées… 

Les organisateurs qui avaient préparé des
terrains boisés ou vallonnés à souhait ont
fourni un travail dantesque pour tenter
de sauver la compétition des eaux ! Ils se
sont démenés sans compter pour modi-
fier, transformer et finalement nous offrir
un petit championnat car la pluie a trans-
formé les terrains de tir en marécages et
champs de boue ! De mémoire de Gallois
on n’avait plus vécu de telles conditions
météorologiques depuis plus de 60 ans !

26 pays s’étaient rassemblés pour vivre
cette compétition de la plus haute impor-
tance en FIELD et nos archers, bien prépa-
rés, avaient soif de démontrer leurs quali-
tés ! Après une journée en demi-teinte au
niveau des performances individuelles et
désastreuse en ce qui concerne le terrain
de par la dangerosité que le parcours
revêtait (deux archères australiennes ter-
minèrent la journée à l’hôpital), le

concours fut arrêté avant son terme à la
tombée de la nuit ! La seconde journée de
qualification fut purement et simple-
ment supprimée et reportée un jour plus
tard ne comptant plus que la moitié des
cibles… Autant dire que les choses étaient
dites et que le classement ne subirait que
peu de modifications.

Alors que David Bottiau (BBH), dans un
mauvais jour, se laisse distancer pour ter-
miner à la 25ème place à 17 points du « cut
» sur le score de 285, le second jour des
qualifications, il réalise une superbe
remontée ! Malheureusement pour lui, 12
cibles c’est un peu trop court par rapport
aux 24 normalement prévues et il termi-
ne le concours en 20ème place à 5 petits
points de la 16ème place qualificative.
Cependant le bilan est très positif car
même si son ambition était de se classer
au sein des 16 premiers, il est parvenu à
tourner la page sur les problèmes rencon-
trés tout au long de l’année pas-
sée…Certes, son objectif points n’est pas
atteint mais sa confiance est revenue et
l’ambition de poursuivre à un plus haut
niveau est des plus présentes…

Très tranquille et avec beaucoup de philo-
sophie, Serge Verrier (BBH) aborde le tir
sans se poser de question, il semble
presque être spectateur de ce qu’il vit et
rien ne l’atteint…. Il tire ses flèches et le
résultat est présent ! Il termine cette pre-
mière journée en 13ème position sur le
beau score de 300 points. En seconde
journée de tir, Serge a quelque peu faibli…
mais pour cette première participation en
Championnat International Field, il peut
être content de cette prestation. Les
points du jour sont un petit peu ternes
mais l’expérience engrangée est immen-
se… Il termine 14ème et poursuivra lors
des 1/8èmes de finales… 

C’est entre rage et courage, pleurs et joie
que Marina Prelipcean(RD) termine son
parcours plus de huit heures après son
départ… Elle en a bavé dans une journée
où les cordons se refusaient à elle… mais
elle s’est défendue jusqu’au bout. Même
si la pluie qui l’aveuglait totalement lui
offre deux pailles, elle n’a pas laissé tom-
ber les bras et parvient à se classer à une
11ème  place qui n’est pas sienne mais qui
lui permet de poursuivre le parcours en
toute quiétude avec 309 points engran-
gés dans son escarcelle !  
Lors de la seconde demi-journée, Marina
augmente le rythme … Malgré des condi-
tions de tir pires que la veille, elle réalise
une bonne prestation qui lui permet de
remonter à la 10ème place du classement.

A son habitude, tel un « diesel », au fil des
tours, elle augmente ses exigences et par-
vient, sans trop gaspiller d’énergie, à don-
ner ce qu’il faut pour rester dans le coup
et être présente pour la suite du concours !

Pour une première participation, c’était
plus qu’une découverte… Zoé Göbbels
(RDJ) fut baptisée durant toute sa premiè-
re journée de tir ! Très sûre d’elle, Zoé a pu
faire face à toutes les situations et
démontre que son niveau est supérieur à
celui d’une cadette ! Elle découvre égale-
ment l’absurdité de certaines situations
car alors qu’une averse de grêle déferlait
sur le terrain, vu que ses équipières de
peloton avaient débuté le tir juste avant,
elle fut forcée d’expédier ses trois flèches
sous le déluge sans pratiquement voir la
cible et encore moins ses impacts ! 3 flè-
ches groupées dans la cible hors du bla-
son soit plus de 10 points perdus ! Ceci ne
ternit en rien son résultat car elle décro-
che la 1ère place et compte 300 points.
Lors de la seconde journée, quelques dou-
tes lui envahissent l’esprit et les points ne
sortent plus aussi facilement ! Grâce à
son avance de la veille, elle conserve sa
1ère place à l’issue des 12 cibles.

Sébastien Denayer (CH) prend un petit
départ, une cible à 13 et voilà d’entrée de
jeu 5 points de perdus Il se referme sur
lui-même et retrouve sa concentration
pour au plus vite oublier cela… Durant
cette première journée, après 3 cibles, il
disparaît dans les bois pour ne réapparaî-
tre qu’en fin de journée ! Sur son parcours
qui ne fut pas complet pour tous les
archers, seules 17 cibles seront comptabi-
lisées, il sera classé 15ème avec un score
de 274 points.  

CHAMPIONNAT DU MONDE FIELD

DU 30 AOÛT AU 7 SEPTEMBRE 2008



Le lendemain, Sébastien pareil à lui-
même poursuit sur la lancée … Son par-
cours dessiné à nouveau au fond des bois
ne nous permet pas de le croiser mais son
bilan est objectif ! De bonnes cibles mais
pas encore assez de 6 par rapport au plus
haut niveau… Il possède du talent, il
l’entretient mais reste un cran en deçà
des meilleurs archers et s’il ne sort prati-
quement plus jamais du jaune, le petit
centre lui fait encore régulièrement
défaut ! A l’issue de ces deux journées, il
conserve sa 15ème place qualificative.

Bien que quelque peu déçu de ses poins,
Vincent Vandervelden (CH) est très
content de son tir ! L’entraînement de cet
été porte ses fruits. Cependant si la majo-
rité de ses flèches se sont plantées dans le
jaune…il devra encore augmenter la préci-
sion afin d’obtenir ce centre qui fait
aujourd’hui toute la différence en com-
pound ! Il compte 265 points (17 cibles) et
sera classé à la 30ème place.
En seconde journée, alors que tout débu-
tait très bien pour Vincent, à la moitié de
son parcours, face à une gazinière, il plan-
te un superbe 6 dans le mauvais blason !!!
Faute de débutant ou stress de
l’évènement ? Cela engendra une perte
de confiance et quelques grossières
erreurs dans les quelques flèches suivan-
tes avant de se reprendre et de terminer
comme il avait commencé… Les points et
le classement sont loin de représenter
son réel potentiel. Pour sa seconde parti-
cipation en Championnat du Monde, il
doit se contenter de la 33ème place finale
mais durant ces deux journées de qualifi-
cation, il nous a clairement démontré
qu’il était bien préparé à  affronter cet
évènement. 

Le vendredi, l’enfer météorologique s’abat
à nouveau sur les candidats aux titres… Le
programme est à nouveau perturbé et en
cours de journée, nous apprenons que les
¼ de finales sont supprimés… Seuls les 4
premiers de chaque catégorie seront
repris à l’issue des 12 cibles tirées durant
cette journées. 

Serge poursuit sa prise d’expérience… Il
n’a pas encore le niveau des plus grands
mais chaque cible, chaque situation,
chaque adversaire sont de nouvelles

situations desquelles il retire un maxi-
mum d’informations qui lui permettront
de grandir…Il réalise une petite perfor-
mance qui le maintient à la 16ème place
(quota WG)  mais il ressort de ces cham-
pionnats grandi et envieux de reprendre
l’entraînement afin de pouvoir rivaliser à
arme égale avec ses adversaires de
demain…

Sébastien débute par de trop petits scores
pour un compound… Il reste « jaune »
mais ne prend pas le 6 ce qui d’entrée de
parcours le fait décrocher de ses adversai-
res… Quelques « 4 » plantés en cibles lui
ôteront tout espoir de pouvoir poursuivre
la compétition et bien qu’à la moitié du
parcours, supporté par Vincent, il se
reprenne, les 6 dernières cibles quoique
excellentes seront insuffisantes pour lui
permettre de raccrocher au peloton de
tête. A l’issue de cette journée éliminatoi-
re, il devra se contenter de la 16ème place
finale (quota WG)…

Marina sait qu’elle doit encore accroître
son niveau de tir si elle désire poursuivre
ce concours… Alors que durant la journée,
elle ignore que seules les 4 premières
seront reprises, elle se bat pour rentrer
dans les huit ! Classée 10ème, elle doit ter-
miner en tête de son peloton pour espérer
parvenir à son objectif. Cible après cible,
flèche après flèche, elle donne tout ce
qu’elle a et ne laisse rien traîner au hasard
ou à la chance… Elle se bat et réalise une
excellente performance qui lui permet de
se retrouver avec les seconds points de la
journée à égalité avec deux autres
concurrentes ! Classée 4ème (quota WG)
au décompte des scores, elle pourra
défendre ses chances en demi-finale dès
le lendemain !

Zoé s’enfonce dans les bois et disparaît
pour la journée sur un parcours invisible
pour les spectateurs… Cette situation lui
convient à merveille et à nouveau elle
remporte avec plus de 10 points d’avance
cette phase éliminatoire… Mieux que la
meilleure dame recurve, son score est
simplement incroyable…

Le samedi, sous une météo un peu plus
clémente et dans un site merveilleux, les
finales se succèdent durant toute la jour-
née… Pour Marina qui visait avant tout
une place parmi les huit premières et une
place quota pour les World Games, les
choses se sont quelque peu précipitées.
Elle se retrouve dans le dernier carré alors
qu’elle livrait bataille pour être dans les
huit ! Pas le temps de digérer la chose et
de préparer la suite, en l’absence de la
journée de concours dédiée aux équipes,
elle se trouve face à son destin sans vrai-
ment avoir pu prendre le temps de s’y pré-
parer ! 
Marina reste une battante et tant en
demi-finale que lors de la finale pour le
bronze elle ne cèdera de points à ses
adversaires… Ce jour, son niveau est cer-

tes un peu en dessous de celui de la veille
mais ses deux adversaires du jour lui sont
de peu supérieures et elle devra laisser le
podium à ses rivales… La mort dans l’âme,
elle s’incline dignement mais envieuse de
poursuivre sa préparation car elle reste
bien décidée à prendre sa revanche lors
des World Games  2009 dont elle a fait
son objectif prioritaire depuis quelques
années.

Lors de sa demi-finale, dès l’approche de
la première cible lorsque Zoé prend plei-
nement conscience de la situation, du
nombre et de la proximité des specta-
teurs, son teint blêmit !!! Elle commence à
trembler et anormalement ne dit plus un
mot… Son statut de grande favorite ne lui
apporte que supplément de stress et dès
la première des 4 cibles elle cède 2 points
à son adversaire… Les choses ne feront
que s’empirer et elle laisse son adversaire
plus expérimentée prendre le large pour
la rejeter en finale pour le bronze.

Pour cette petite finale, il me semblait
que la tension avait quelque peu dimi-
nué… mais pas du tout et quand elle abor-
de sa seconde cible elle expédie ses trois
flèches en dehors de la cible sans pouvoir
réagir… De la sorte, elle offre la victoire à
son adversaire et après avoir mené durant
tout le concours, cette première expérien-
ce dans des matches à élimination directe
lui sera fatale. Elle doit se contenter de la
4ème place mais sort de ces champion-
nats avec une grande richesse…
Maintenant, elle sait qu’il ne faut pas ven-
dre la peau de l’ours avant de l’avoir tué ! 

Dans des conditions difficiles de tir, nos
archers ont tous tenté de fournir leur
meilleur art et si nous avons regardé de
près le podium, c’est la tête haute que
tous ont pu rentrer au pays car ils se sont
préparés, ont essayé et veulent encore et
toujours persévérer… Les deux autres pla-
ces quota sont remportées par Niels
Pinson (CH) 21ème et Gladys Willems (CD)
7ème.
Les objectifs de chacun se précisent et si
pour l’un ou l’autre encore jeune dans le
FIELD, ceci était une préparation pour
l’avenir, les lendemains qui s’annoncent
devraient leur sourire sans trop tarder… 
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UNE RENCONTRE 
EXCEPTIONNELLE AU GRAND

PRIX DE BOÉ…. 
KEVIN EVANS, 

UN COMPOUND AMPUTÉ DU
BRAS GAUCHE

Au sein de l’équipe canadienne, un archer attirait l’attention et
l’admiration de tous.

Amputé du bras gauche il y a huit ans, suite à un accident de
travail, Kevin s’est ennuyé. Il s’est passionné pour le tir à l’arc et
aujourd’hui, il ne peut plus s’en passer. « C’est le seul sport qui
m’offre cette possibilité » explique-t-il.
Il participe à la Coupe du Monde mais également aux Jeux
Paralympiques cet été. Il est un des favoris. Il a été Champion du
Monde en 2007 au tir à l’arc handisport.

Juste après son accident, Kevin a tiré ses premières flèches avec
ses dents, «  comme d’autres ». Puis, grâce à un ami archer éga-
lement amputé d’un bras, il a construit son propre système de
décocheur, un harnais sur lequel est monté un décocheur placé
sur son épaule gauche. Il peut ainsi y accrocher sa corde d’arc et
décocher à l’aide d’un tige reliée au décocheur qu’il actionne
avec son menton. 

Autant dire que les archers valides l’ont regardé avec de grands
yeux. Certainement pas de la pitié, mais beaucoup
d’étonnement et un énorme admiration pour ce sportif de haut
niveau.

« Le tir à l’arc m’a permis de vivre comme tout le monde » .   Oui,
presque… mais quelle leçon de courage et de volonté.

P.J.
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EN PROVINCE 

DE LUXEMBOURG

La saison de tir extérieure faisant bientôt place aux
tirs en salle, le comité provincial du Luxembourg a
décidé de procéder à l’homologation de records
provinciaux pour la saison intérieure 2008/2009.

Ces records seront reconnus pour tous les archers
de la Province suivant les modalités du  règlement
qui a été adressé à chaque contact club.

Ces records ne seront reconnus que par la province
et seront indépendants des records LFBTA et  au-
tres records officiels reconnus.

Les débutant(e)s, et débutant(e)s tirant sur  la dis-
tance de 10 mètres  ne seront pas oubliés et pour-
ront également établir leurs  propres records.
Les arcs nus auront eux aussi leur place sur le
tableau des records provinciaux.

Les élèves de l’école de tir à l’arc du Liry Archery
Chiny  ne seront pas en reste et pourront égale-
ment tenter de décrocher leur place sur le tableau
d’honneur.

Le tableau des records paraîtra sur le site officiel de
la LFBTA et sera adapté suivant l’évolution de
l’homologation des records.

Nous espérons que vous serez nombreux à partici-
per aux compétitions de la saison intérieure et que
vous ferez  constamment évoluer le tableau des
records.

Une copie du règlement peut être obtenue sur
simple demande au comité par mail à l’adresse :
alainrichez@ms.com  ou par courrier à l’adresse : 
Comité Provincial du Luxembourg à l’attention de 
Mr RICHEZ Alain, Rue Floréal 42 à 6791 ATHUS.

Sportivement vôtre

Pour le comité
F.B.



R U B R I Q U E S

Q U E S T I O N S  –  R E P O N S E S
Voici  les premières rubriques « Questions – Réponses ».
Ces rubriques paraîtront régulièrement dans votre trimestriel mais aussi dans le
feuillet mensuel «  News de la LFBTA » dont le n° 1 sera publié en octobre 2008.
Ce feuillet sera envoyé par courriel aux contacts des clubs (pour diffusion) ainsi
qu’aux membres qui en feront la demande écrite au secrétariat (par courrier ou par
courriel).
Il sera également visible sur le site de la LFBTA.
De quoi traitera-t-il ?  
De « questions – réponses » … à propos de l’arbitrage … à propos de l’anti-dopage
… et/ou  à propos de tous les autres sujets (ayant rapport avec l’archerie) pour les-
quels vous vous interrogez.

Les décisions prises par le CA y seront résumées régulièrement …
Les informations utiles provenant de la FRBTA, du COIB, de l’AISF, de l’ADEPS, de
l’EMAU, de la FITA y seront présentées,
Cette liste n’est pas exhaustive.
Toutefois pour que la formule fonctionne, pour qu’elle soit dynamique, nous
avons besoin de votre participation …
N’hésitez donc pas à envoyer vos questions, vos remarques, … aux administra-
teurs, aux délégués de provinces et nature ou au secrétariat, cette matière ali-
mentera les parutions à venir. 

La rédaction.

A PROPOS DOPAGE
Question 1: Je suis inscrit pour participer au Championnat de Belgique ou autre, mais
quelques jours avant la compétition je tombe malade et mon médecin me prescrit impéra-
tivement un médicament qui contient une substance interdite (pas d'alternative possible).
Si je prends ce médicament et que je participe à la compétition, que se passera-t- il en cas
de contrôle ??? 
Réponse : Pour ne pas avoir de problème, le médecin rencontré me complète immé-
diatement mon AUT que je transmets sans attendre à l’administrateur responsable
en conservant une copie dans ma valise d’arc à montrer lors du contrôle.
Question 2: J'ai introduit une demande d'AUT, mais n'ai pas encore obtenu de réponse. Puis-
je prendre mes médicaments et participer aux compétitions en attendant la décision ?? 
Réponse : Oui, car l’administration affiche certaines lenteurs et si la substance pres-
crite est vitale ou incontournable pour l’archer, il n’y aura aucune raison de
s’opposer à la prise du médicament ! (Ne jamais omettre de rappeler au médecin
consulté que si on peut éviter certaines substances proscrites, pour le peu qu’un
résultat identique soit avéré, il est préférable de les éviter…)
Dans ce cas ne pas oublier d’être en possession d’une copie de la demande officielle
introduite.
Question 3: Au cours d'une compétition, je suis soumis à un contrôle, je suis titulaire d'un
AUT mais n'ai pas le document en ma possession, je l'ai oublié à la maison. Est-ce que je
pourrais être sanctionné ??
Réponse : Le titulaire d’une AUT ne devra pas oublier de le signaler clairement lors
du contrôle ! S’il ne détient pas la preuve, il lui sera loisible de se justifier ultérieu-
rement en expédiant une copie du document auprès du médecin « contrôleur » et
dès lors aucune sanction ne sera prise à son encontre !
Question 4: Je tombe malade et me rends chez mon médecin, il sait que je pratique le tir à
l'arc et sait quelles substances sont interdites, malgré cela, par inadvertance il m'a prescrit
un médicament contenant une substance illicite. Je ne vérifie pas et prends ces médica-
ments. En cas de contrôle positif est-ce que je pourrais être sanctionné?
Réponse : Quel que soit le traitement médicamenteux en cours, il faut toujours tout
signaler lors du contrôle ! 
Dans le  cas précis, on tombe sous le couvert de la « bonne foi » car au niveau du test
antidopage ce dernier s’avérera positif quand à la sanction éventuelle, peut-on
condamner un archer par excès de confiance ou par défaut d’ignorance ?
Quoi qu’il en soit, des comptes devront être rendus auprès de l’agence internatio-
nale de lutte antidopage et des instances nationales quand à la décision prise par
la cellule qui en toute objectivité aura jugé la faute… car faute il y a ! La sanction
peut varier en fonction de la situation réelle ! Celle-ci sera traitée au cas par cas car
aucune généralité ne pourra jamais exister !
Question 5: Je tombe malade et je dois impérativement prendre des médicaments conte-
nant des substances illicites pendant une quinzaine de jours. Le temps d'introduire la
demande pour un AUT, d'avoir la réponse, le traitement sera terminé. Dois- je malgré tout
introduire une demande d'AUT afin de pouvoir prendre part aux compétitions pendant la
durée du traitement?? 
Que se passera t- il si je suis contrôlé ?
Réponse : A nouveau, quel que soit le traitement médicamenteux passé ou en cours,
il faut toujours tout signaler lors du contrôle ! 
Il est toujours préférable d’effectuer une démarche complémentaire plutôt que de
prendre le risque de… ! De plus qu’elle est la durée de vie de la substance au sein de
l’organisme après la dernière prise du traitement ?
Pour ne citer qu’un simple exemple : l’archer qui pour tenter de trouver une forme
de « bien être » fume un « pétard » au cours d’une soirée entre amis… Les traces de
cannabis resteront détectables durant les 6 semaines suivantes !!! (PS : il n’existe
pas encore d’AUT pour « l’herbe»)

A PROPOS ARBITRAGE
Question 1 :
J’ai équipé mon viseur d’une fibre optique, quelle en est la longueur autorisée ? 
Réponse : Il faut dans ce cas faire une distinction entre les arcs classiques et les arcs
à poulies : 
Sur le viseur d'un arc à poulies, le point de visée peut être une fibre optique. Il n'y a
aucune restriction de longueur de la fibre optique. 
La restriction de longueur de la fibre optique n'est ordonnée que pour les seuls arcs
classiques. 
La longueur totale de la fibre optique peut dépasser 2 cm, pourvu qu’une extrémité
soit attachée en dehors de la ligne de vision de l’athlète en allonge maximum, tan-
dis que la partie dans la ligne de vision de l’athlète ne dépasse pas 2 cm en ligne
droite avant de se courber. Elle ne peut procurer qu’un seul point d’aide lumineux en
allonge maximum. (Source règlement FITA) 
Question 2: 
Peut-on utiliser un disque plat de plastique transparent ou de verre dans le tunnel du viseur
ne générant pas de grossissement ni/ou de changement de luminosité (avec ou sans point
de visée dessus)  dans la division arc classique? 
Réponse: Un tel disque est parfaitement légal dans la division arc classique pour
autant qu’il ne serve que de support au point de visée qui peut être un point, un cer-

cle, une croix, une fibre optique. (Source FITA)
Question 3 : 
Lors d’un incident technique, je ne suis pas en mesure de réparer mon matériel dans le délai
de 15 minutes, quelles sont mes possibilités de récupérer les flèches non tirées ?? 
Réponse : 
Un athlète, qui n’est pas en mesure de réparer son équipement défectueux en moins
de 15 minutes, sera seulement autorisé à rattraper le nombre de flèches qui peuvent
être tirées en 15 minutes et en suivant l’ordre de tir standard pour les flèches à rat-
traper. Il perdra toutes autres flèches qu’il n’aura pas pu tirer.(Source règlement
FITA)
Question 4 : 
Pendant les épreuves éliminatoires, je rencontre un problème matériel avant d’avoir tiré
toutes mes flèches, est-ce que le fait de quitter la ligne de tir avant la fin du temps régle-
mentaire signifie que j’ai terminé le tir ?? 
Réponse : 
Lors des phases éliminatoires (duels), il n'y a pas de temps supplémentaire accordé
dans le cas d'un problème d'équipement ou problème de santé inattendu, mais
l’athlète peut quitter la ligne de tir, réparer ou remplacer son matériel et regagner
la ligne de tir pour poursuivre le tir, si le temps restant le permet. Dans le tir par
équipes, les autres membres de l'équipe peuvent tirer durant ce temps. (Source
règlement FITA)
Question 5 : 
Au cours d’une volée, je tire quatre flèches au lieu de trois, que sera mon score ?
Réponse : 
Dans ce cas de figure, il faut faire une différence entre le tir a)sur mono spot et b)
trispot 
a)mono spot : Si on retrouve plus que le nombre de flèches adéquat dans la butte de
tir ou sur le sol dans les couloirs de tir, seules les trois(ou six selon le cas) ayant les
valeurs les plus basses seront 
comptabilisées. Les athlètes (ou les équipes) répétant cet incident peuvent être dis-
qualifiés.
b) trispot :                                                                                                                                                                         
L'archer a commis 2 erreurs : il a tiré 2 flèches dans le spot du bas et il a tiré 4 flè-
ches. Il aura deux pénalités qu'il faut lui donner dans cet ordre : 
1. retrait de la meilleure flèche (le 9) du blason du bas, seul le 7 marque des points 
2. retrait de la valeur de la meilleure des trois autres flèches en cible (le 8) pour
avoir tiré 4 flèches 
Valeur de la volée : 7 – 6 – M (source règlement FITA) 
Question 6: 
Je tire sur trispot, et commets l’erreur de tirer deux flèches dans le même spot, quel sera
mon score ?? 
Réponse :
Dans ce cas, seule la flèche la plus basse du spot sera comptabilisée, la plus haute
sera considérée comme manquée et sera marquée M. (source règlement FITA) 
Question 7:
Avant de se planter dans la cible, ma flèche en percute une qui se trouve dans le 10 et se
plante dans le 8. Quel seront les points de cette flèche ??? 
Réponse :
Trois possibilités peuvent se présenter : 
a)embouti une autre flèche dans l'encoche et reste fixée dans celle-ci prend la
valeur de la flèche emboutie. 
b) en frappe une autre puis, après déviation, se fiche en butte, a la valeur de son pro-
pre impact. 
c)en frappant une autre et rebondit hors de la butte aura la valeur de la flèche per-
cutée pour autant que l'on puisse déterminer la flèche endommagée.(Source règle-
ment FITA) 
Question 8:
Pendant les échauffements, je tire une flèche hors temps imparti, serais- je sanctionné ??
Réponse : 
Une flèche tirée hors temps imparti lors d'une session d'entraînement (quelle que
soit la nature de l'entraînement) ne fait pas perdre à l'archer la valeur de sa
meilleure flèche lors de la première volée 
marquante. 
Il existe tout de même 2 cas, où l'archer perdra la valeur de sa meilleure flèche lors
de la première volée marquante : 
• s'il tire une flèche sur le terrain de compétition après que le directeur des tirs ait
officiellement clos la session d'entraînement et que toutes les flèches aient été
retirées des cibles (et les archers revenus 
derrière la ligne de tir) 
• s'il tire une flèche pendant les pauses entre les distances ou les épreuves. (Source
règlement FITA)

Si vous avez d’autres questions, merci de les adresser à votre responsable provincial à
l’arbitrage les réponses paraîtront dans le prochain feuillet d’information.
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